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Pas de Monopole 
La C. G. T. prétend au monopole 

syndical. Elle est la Vieille Maison. 
Elle veut être l'Unique. 

Le Patronat donne souvent dans 
le panneau. Le Comité des Houillè-
res entend — et pour cause — ne 
s'aboucher qu'avec la C. G. T. Le 
Consortium, aux temps jadis, réser-
vait toutes ses communications (im-
pératives, il est vrai, on l'a su de-
puis), à la C. G. T. 

Les Pouvoirs publics, à leur tour, 
cédant sans doute à la pression du 
Parti socialiste et à l'entraînement 
d'une fraction de l'administration, 
appliquent avec une partialité évi-
dente en faveur de la C. G. T., le 
principale de l'organisation la plus 
représentative. 

Crevons une bonne fois l'abcès et 
disons pourquoi nous repoussons le 
monopole. 
DES CHIFFRES. 

Sur quoi se fonde la prétention 
cégétiste ? 

Sur la force du nombre? J'inter-
roge les chiffres. Ils plaident con-
tre le monopole. 

. La « Voix du Peuple » de juin 
1933 accuse pour le premier semes-
tre de cette même année 496.684 
cartes distribuées et 661.600 coti-
sations mensuelles payées. Qu'est-
ce que cela pour une masse de plus 
de huit millions de salariés? 

Le 7e annuaire de la Fédération 
syndicale internationale attribuait 
à la C. G. T., au 31 décembre 1931, 
676.765 membres. A la même épo-
que, elle ventilait ce chiffre en qua-
tre groupes : 
Fonctionnaires 266.792 
©tivriêr>$.de l'Etat 168.Q38 
®&S&6&sie -Upm 3§:g§§ 
Ouvriers 215.947 

Le dernier groupe ne compte que 
pour 30 %. 

Lui-.uên'é se subdivise en mi-
neurs : 60.00 ; métallurgistes : 
30.000 ; textiles : 23.861 ; bâti-; 
Oiejit&j * AM&âd bLWjffiqï9<9^L(|tCjis 

Social ? Droite ou gauche ? 
Le mot et la chose font peur. Et qui, dans un discours adressé à des 

(( 

T. représente 17 %'Sk lâ"pGopfflafk>: 4 
minière, 3,2 % du textile, 2,5 % 
des métaux. 

Est-çe avec cela qu'on peut pré-
tendre du monopole, voire qu'on 
peut se dire l'organisation la plus 
représentative ? 
DES FAITS. 

N'était la faveur des Pouvoirs 
publics et l'invasion en son sein des 
fonctionnaires, la C. G. T. n'aurait 
même pas l'idée de supplanter les 
autres confédérations syndicales 
françaises. 

Le bluff fait autour d'elle a haus-
sé ses prétentions. Nous ne pou-
vons les admettre. 

Organisation la plus représenta-
tive, dit-on ? * 

Mais chez les employés, c'est 
presque partout la C. F. T. C. qui 
l'emporte aux élections prud'hom-
males. 

Mais en Alsace-Lorraine, les syn-
dicats Chrétiens ont de fortes ma-
jorités dans les votes pour les As-
surances Sociales. 

Mais à Halluin, à Arras, dans la 
région métallurgique de Denain-Va-
lenciennes-Maubeuge, nos amis sont 
bons premiers. 

Mais à Cherbourg, ils viennent de 
battre les cégétistes sortants et 
d'enlever neuf sièges sur neuf aux 
Prud'hommes. 

Mais nos camarades cheminots 
ont fait passer un des leurs au 
Conseil Supérieur du Travail. 

Mais à cette même élection les 
Syndicats libres du Textile ont eu 
600 voix, représentant 15.000 suf-
frages, soit 28 % des bulletins. 

Mais en pas mal de catégories 
les Mineurs chrétiens ont taillé des 
croupières au vieux Syndicat. 

Mais enfin, en plus d'un centre 
ouvrier de la banlieue parisienne, 
c'est la C. G. T. U. qui est l'organi-
sation la plus représentative. 

Alors, quoi! Que vient-on nous 
chanter? Monopole! Monopole? 

cependant « social » s'oppose à 
« égoïste », à toutes ces préoccu-
pations individuelles trop exclusi-
ves à toutes ces ambitions mesqui-
nes dont chaque homme a peine à 
se défaire. Faut-il le redire ? Qui dit 
social ne dit pas socialiste. Je sais 
bien que cette confusion existe en-
core dans trop d'esprits « bien pen-
sants » qui jettent leurs anathèmes 
sur beaucoup d'entre nous et qui 
nous qualifient, sinon de socialistes, 
du moins de « socialisants », 
« d'évoluant à gauche ». Mais, en-
core une fois, où est la « droite » 
en conséquence ou est la « gau-
che »? Suis-je de l'une? Suis-je de 
l'autre »? Que d'erreurs fâcheuses 
se sont glissées dans les esprits ? 
Pour beaucoup, hélas! l'homme de 
« droite » est celui qui, sinon pra-
tique pour lui sa religion, du moins 
est favorable aux idées uniquement 
religieuses, en ce cas je suis de 
« droite ». 

L' « homme de gauche », assez 
mal défini d'ailleurs, serait-il celui 
qui se dépense dans toutes les œu-
vres sociales, entendez, non pas au-
mône individuelle, mais organisa-
tion professionnelle, législation pro-
tectrice du travail, salaire familial, 
assurances sociales, retour de la 
mère au foyer, accession progressi-
ve du prolétariat à la propriété, 
syndicats, collaboration des classes, 
etc., etc.. Là encore, je dois 
m'avouer « homme de gauche », et 
cette étiquette qu'on nous veut bien 
donner m'honore plus qu'elle m'ef-
fraie... 

« Hommes de gauche », alors les 
bfâ^reejj§ui ^'occupent de syndicats 
chtétiens^ tpl lÛHiêniora iocïsté|; 
les missionnaire!^du'travail, les ha-
bitués des semaine^ sociales, les 
teeU.urs rte x-<>s jc.urnawx syrdioafax. 
plus encore nos évêques aux; direc-
tives sociales, le Pape .< a.fortiori ». 
g^-ye^l^i^^rap'agiiie qu'e-fe 
leur w *" « 
^'.f»du?fl y,!a quelque te^Sf» 
de la bouche d'un « excellent Ca-
tholique », à propos de ï'elë'vâtion 
d'un prêtre social à l'épiscopat, 
cette parole : « L'avenir est désor-
mais aux hommes de gauche ». Ne 
la pouvant exprimer, j'ai tu mon 
indignation... j'ai peine à la garder 
encore..., et je proteste avec ma foi 
de catholique : « Social » n'égale 
ni « à gauche » ni « socialiste ». 

« Ce n'est pas du socialisme, mon-
sieur le marquis, disait Léon XIII à 
La Tour du Pin, qui lui soumettait 
ses théories et les critiques de ses 

jeunes gens, tirait comme consé-
quence : « Nous sommes compta-
bles, à tous ceux qui nous entou-
rent de l'emploi de nos forces et de 
notre intelligence. Nous ne sommes 
pas nés pour nous mais pour la so-
ciété, et avant d'être nos maîtres, 
nous sommes les serviteurs de l'hu-
manité tout entière... » 

Etre « social » n'est pas quelque 
chose de facultatif. Etre « social » 
n'est pas quelque chose de nouveau. 
Le mot l'est peut-être, mais la cho-
se est très ancienne et très belle. 
Etre « social », c'est tout simple-
ment penser aux autres et tenir 
compte d'eux pratiquement, non 
pour les mieux exploiter et s'en ser-
vir, mais pour les servir. 

« Social » s'oppose à « égoïste », 
à « isolé » ; il est synonyme pres-
que de chrétien, de catholique. Un 
chrétien est tenu d'être « social ». 
Homme, il a des obligations envers 
l'humanité ; chrétien, il a envers 
ses frères des devoirs plus impé-
rieux que l'homme honnête et cha-
ritable ; chrétien, il a charge d'âmes 

« Social », il faut l'être. « C'est 
une chose lamentable, écrit le Pon-
tife Pie XI, dans l'Encyclique Qua-
dragesimo Anno, qu'il y ait eu, qu'il 
y ait même, hélas! encore des hom-
mes qui, tout en se disant catholi-

Personne ne nous 
a embauchés... 

CHEZ LES MARINS 
Cri d'alarme ! 

A la veille des interpellations sur 
Il est près de cinq heures du ia criSe des pêches, le 21 février, le 

soir, la « journée » se terminera Conseil de l'Entente Interfédérale des 
dans un heure, et, si pressé que pécheurs de France s'est réunie à Pa-
soit l'ouvrage, ce n'est pas ce que rje, pour demander : 
feront les derniers venus qui avan- j i» le marché français pour les pro-
cera de. beaucoup la besogne à la- duits français ; 
quelle les autres ont trimé sous le 
poids du jour et de la chaleur. 

Mais le maître de la vigne a pi-
tié des chômeurs : il les embau-

2" la juste représentation et con-
sultation de la profession. 

Les pêcheurs sont trop fiers pour 
étaler leur détresse, mais presque 

payer un salaire. Car il est immo-
ral qu'un homme.ne travaille point 
et douloureux qu'il doive son pain 
à,l'aumône. Heureux ceux qui sa-
vent procurer du travail à leurs 
frères ! 

Personne ne nous a embauchés ! 
Ils attendent depuis le matin. Voi-
ci des mois que nos chômeurs à 
nous ont été licenciés, et qu'ils 
cherchent vainement une situation 
nouvelle. D'une semaine à l'autre 
leur nombre, augmente par milliers. 
Il atteint maintenant le denvi-rril-
lion. Sans compter ceux qui ne sont 
pas inscrits sur les listes officielles, 
et les demi-chômeurs, et les jeu-
nes qui n'ont encore jamais été em-
bauchés, qui ont appris un métier 
et ne peuvent l'exercer ou qui ont 
conquis un diplôme et ne peuvent 
l'utiliser. 

Allez, vous aussi, à ma vigne. Ne 
nous bornons pas à faire écho aux 
prophètes à retardemènt : « Pour-

ques/se souviennent à peine de ! <luoi avez-vous quitté les vignes et 

che pour avoir l'occasion de leur partout c'est la misère. Les localités 
maritimes se dépeuplent ; la côte ne 
vivote que par la pension des anciens. 
La tuberculose reprend ses droits sur 
une population sous-alimentée. Les 
marins détournent leurs enfants de la 
mer. * , 

S'il n'y a pas de grands change-
ments dans la politique maritime, 
près de 60.000 pêcheurs n'ont qu'à dis-
paraître. Il faut protéger les entre-
prises familiales et les pêches moins 
destructrices. Il faut améliorer la loi 
du contingentement 

La Situation 
des Fonctionnaires 

Le reclassement des fonctions 
publiques a décomposé ces fonc-
tions en un certain nombre de ca-
tégories dont les moins rétribuées 
débutent au: traitement net de 
3.460 francs et subissent, à l'heure 
actuellle, une retenue de 5 % (Dé-
cret-loi du 4 avril 1934). 

Les indemnités de résidence va-
rient entre 2.240 francs, à Paris, 
et 372 francs dans les localités de 
5 à 10.000 habitants (Décret du 19 
juillet 1934;. 

Les indemnités pour charges de 
lamil'.e varient suivant le nombre 
des enfants et débutent à 660 fr. 
pour le premier enfant. 

Les autres indemnités ne s'ap-
pliquent pas à l'ensemble des fonc-
tionnaires. 

' De l'exposé ci-dessous, il res-
sort : qu'un fonctionnaire des ca 

M. le Chanoine Desgranges, dans I tégories les moins rétribuées dé-
son interpellation, où il fut très ap- j bute actuellement, indemnité de 
piaudi, a notamment protesté contre j résidence comprise : 
les accords portugais et réclamé pour à Paris : avec 10.277 francs ; 
les «pêcheurs, bien qu'ils soient dans la Seine : avec 9.997 francs ; 
moins forts électoralement que les. dans les localités de grande ban-

cette sublime loi de justice et de 
charité en vertu de laquelle il ne 
nous est pas seulement enjoint de 
rendre à chacun ce qui lui revient, 
mais encore de porter secours à nos 

les champs qui vous nourris-
saient ? Quel appât du gain, de 
l'indépendance, du plaisir vous a 
fait affluer vers la grande ville ho-
micide ? » C'est vrai, mais ce dis-

cultivateurs, un droit égal à la vie ». 
Dans le but d'intensifier son action 

en faveur des marins, notre Fédéra-
tion a pris l'initiative de la constitu-
tion, avec les organisations neutres 
du Nord, du Sud de la Bretagne, et 
de l'Atlantique, d'une « interfédéra-
tion » qui groupe la presque totalité 
des Syndicats de pêcheurs, de Bray-
Dunes à St-Jean-de-Luz. 

Pape de conclure par 
« Nous ne cesse- j ma*' 

Êt-4 
condamnation 
rons 
Condl 

« 4>j0Q(jai », ht^^p^Hfest'f'scseiale 
l'Eglise le fut toujours comme son 
divin fondateur ; restons sociaux 
nous aussi pour notre satisfaction 
personnelle, celle du devoir accom-
pli, et pour la satisfaction de tous 
nos frères qui souffrent et qui ont 
soif de la justice. 

J. REGNAUD. 

Si c'est être socialiste... 

frères indigents comme au Christ 'cours vient trop tard 
lui-même. Bien pliis, il en est qui i En mon ami- tire-moi du danger, 
Abù'feôC-'rttei.Irréligion el*e«même i Tu feras aPrès ta harangue. Kfflllfea^ ! S#«&^^gn- ' 

cetie^ 

d'ens^mb^^^^^t raineront de 
nombreux sacrifices individuels. Y 
sommes-nous résolus ? La charité 
n'est pas seulement une vertu de 
la vie privée : elle nous commande 
le bien de tous nos frères. 

Personne ne nous a embauchés ! 
Dans le nombre des désœuvrés que 
le maître raccole à la dernière 
heure, il s'était peut-être glissé 
quelques paresseux qui n'avaient 
pas envie de travailler... Il y en a 
aussi sans doute parmi ceux qui 
savent le mieux nous apitoyer sur 

„. ,. .... , ileur sort, et il y a les profiteurs 
Si c est être socialiste que de j

 de la situation
 .

 le mari quij tou
; adversaires, c'est du catholicisme, i 

Nous le disons, nous le Pape ». Et recolf aitre V a une questlon : chant l'indemnité de chômage, en-
Pie XI a blâmé, à son tour, ceux sociale, je comprends qu'on nous en : yoie ga femme travailler au dehors_ 

accuse. j e^ ]ui_même quelques heures 
Si c'est être socialiste que de deLci, de-là... 

vouloir qu'on donne à l'ouvrier ce Les regards mauvais n'empê-
qui est juste, que les conditions de chaient pas le maître d'être bon. 
1 a liberté soient réglées de manière C'est à nous de joindre la pltideiice 
qu'il ne soit pas lâ victime forcée à la bonté. Car il .faut toujours or-
de la concurrence, que sa femme ne ganiser intelligeminent la charité, 

collée au petit bonheur. Droite le déserte pas le foyer pour l'usine ou Au chômeur dont nous savons cer-
matin à la messe, gauche le soir pour l'atelier, que ses enfants soient tainement la misère, dpnnons du 
au syndicat, dans une réunion préservés du labeur prématuré travail ou un secours, j^ux autres, 
populaire, tant qu'on voudra, ou que l'intérêt ne soit pas la seule facilitons l'assistance collective des 
plutôt nous ne sommes ni « droi- mesure de son propre travail... je « œuyres » ou des pouvoirs publics. 

comprends qu'on nous accuse d'être Seulement l'assistance collective 
socialistes... » réclame notre collaboration : no-

A. DE MUN. tre concours spontané aux « œu-

qui voient ce travail de réforme so-
ciale et d'organisation ouvrière 
chrétienne « d'un mauvais œil com-
me d'inspiration socialiste et révo-
lutionnaire ». 

Peu importe après tout cette éti-
quette de « droite » ou « gauche » 

CHEZ LES POISSONS 
A l'Agence des Voyages 

— Pourriez-vous m'indiquer un 
coin tranquille, s. v. p.? 

— Mais les côtes de Fran-ce 
Monsieur. Tous les pêcheurs sont 
morts de faim. 

lieue, avec 9.717 francs ; dans les 
localités où l'indemnité de résiden-
ce est la plus basse, avec 8.409 fr., 
et dans les localités où il n'en 
existe pas, avec 8.037 francs. 

Les revalorisations des traite-
ments des fonctionnaires, dont les 
dernières ne remontent, qu'à 1931, 

ont pas été le fait de l'applica-
tion d'un coefficient, mais celui du 
reclassement des fonctions publi-
ques. 

Les modifications du taux des 
•aitements peuvent très bien se 

justifier dans certains cas, tel que 
- hausse ou la baisse du coût de 

vie, mais l'Etat ne devrait opé-
;h«e„/e/entjés ^g.u'tn^te^eçtajM 

linimtim vital ; il s'abstiendrait 
si de porter atteinte à Injustice Tai^\ yr A x 
es fonctionnaires ont obtenu 

par étapes,!» la Revalorisation de 
leurs traitements; ils seraient mal 
avisés de protester contre une ré-
duction justifiée, mais il est regret-
table que, pour les retenues actuel-
les, il n'ait pas été tenu compte de 
leurs desideratas au sujet du res-
pect : 1" d'un abattement à la ba-
se correspondant au minimum vi-
tal ; 2" des taux de l'indemnité de 
résidence. 

Retraites 

Des chiffres ont été et sont en-
core cités pour fair^e croire que les 
retraites desr ..salariés de l'Etat 
'.-.ont une charge écrasante pour le 
oudget, ce qui est faux, car l'Etat 
retient, à se» fonctionnaires, 6 % 
sur leurs traitements ; or, contrai-

UN ARGUMENT. 
X Leïïi-eafeur& TA » 

Plus baut que toi 
ISJ3 oc, 

fes ch{§lçe+s et 
qufti*p«ai^eJs...feii^uyt.jy„a unè^rai-
son majeuneinquio&:iwdea-c^r§f3e 
monopole : c'est l'intolérance de la 
C. G. T., c'est son anticléricalisme 
originel qui, camouflé ici, se démas-
que là, éclate ailleurs et partout 
heurte, froisse, exaspère la cons-
cience des travailleurs chrétiens. 

Gaston Tessier, avec une émo-
tion contenue, teintée parfois de 
douce ironie, en administrait ré-
cemment la preuve au Conseil Su-
périeur du Travail, quand.il rele 
vait l'incartade du délégué cégétiste 
Hodée, s'attaquant à la « vieille 
chanson chrétienne » . 

Albert Thoma s déclarait à Mu-
nich, devant les délégués de la Con-
fédération Internationale des Syn-
dicats chrétiens, que, partisan du 
monopole dans sa jeunesse, il en 
était venu à le juger impraticable 
et à souhaiter que les divers idéaux 

te » ni « gauche », témoins les af-
firmations les plus opposées de la 
presse dont nous recevons les échos 
quotidiens... On nous taxe de chré-
tiens rouges et l'on qualifie nos 
chefs de « démagogues en souta-
ne », tandis qu'on nous représente, 
à l'opposé, comme le « parti de la 
réaction », comme les « responsa-
bles de tous les abus du régime ca-
pitaliste ». 

Nous ne sommes ni de « la droite 
ni de la gauche », nous sommes 
tout simplement chrétiens ou qui 
essayons de l'être. On n'est pas ca-
tholique uniquement pour soi, on 
l'est pour les autres aussi. Ce de-
voir de se donner, de se dépenser 
pour le bien commun devient plus 
impérieux quand on a l'honneur 
d'être chrétien. Le premier com-
mandement de notre loi n'est-il pas 
d'aimer Dieu et donc de se dévouer 

Le second n -est-il 
"prochain, et donc 

jje, ..s'employer pour son service ?! 

^-|p^if^Sfl»)HÎÎ)iflWa.J.Ç. don de 
soi ? Et je comprends Brunetière 

res ». et notre contribution à l'E-
• r«t. La charité peut s'exercer de la 
main à la main, mais elle doit être 
le don de chacun à tous :'"« Vous 
prierez ainsi : ...Donnez-nous au-
jourd'hui notre pain quotidien. » 

Dans notre prière matinale, pen-
sons aux longues filés des sans-
tfâyaîl. Nous les confions à Dieu. 
Mais Dieu aussi nous les confie. 

Chanoine CHEVROT. 

PENSONS AUX 

ELECTIONS 
PRUD'HOMALES 
Préparons-nous dès mainte-

nant à faire inscrire nos ca-
marades dè Travail (hommes 
et femmes) lorsque les listes 

seront à notre disposition 
DU 11 AU 20 AVRIL. 

CE CERCLE VICIEUX Abyssus abyssum invocat. 

les diverses inspirations sociales et 
philosophiques, contribuent chacu-
ne pour sa part à enrichir le grand 
courant de l'action ouvrière et du 
progrès social. 

Pas de monopole : la liberté syn-
dicale. 

Pas d'organisation la plus repré-
sentative : la représentation pro-
portionnelle des syndicats. 

Pas d'unité d'action : le cartel 
intersyndical. 

C'est la justice, c'est la logique, 
et c'est l'intérêt de l'Ouvrier. 

Hors de là on est en dictature, 
on n'est plus en démocratie. 

GUY-ETIENNE. 

la Mairie 
1/ADMINISTRATION. — Enfn, je ne vous comprends pas. Il y a 

pourtant déjà longtemps que vos camarades de l'Industrie et du 
Commerce ont été diminués.... 

L'OUVRIER SYNDIQUÉ. — Evidemment, cette raison doit être 
suffisante!.... 

Au Syndicat Patronal 
L'UN. — Dites donc, les amis, la Municipalité vient de diminuer 

les traitements de son personnel. „ 
LES AUTRES. — Çà, c'est une affaire! On va pouvoir en faire 

autant!.... 

Sténo - Gazette 
— De violentes bagarres ont 

marqué la grève de Trith-Saint-
Léger; pour rétablir l'ordre, les 
gardes mobiles exagèrent la bru-
talité. (Les journaux). — Répres-
sion, répression ! De l'ordre, de 
l'ordre ! crient les bons apôtres. 
Mieux vaudrait prévenir que ré-
primer. Qu'a-t-on fait pour suppri-
mer les causes d'exaspération des 
masses laborieuses ? 

— La Semaine Sociale d'Angers, . 
qui se tiendra du 22 au 28 juillet, . 
traitera un sujet du plus haut in-
térêt pour tous nos syndiqués et 
amis : L'ORGANISATION COR-
PORATIVE. Songeons dès aujour-
d'hui à nous rendre libres pour cet-
te date, et aussi adressons au Se-
crétariat permanent, 16, rue du 
Plat, à Lyon, la liste des person-
nes que nous serions désireux d'y 
faire inviter. 

— M. le Chanoine Marit, curé de 
Saint-Pierre de Montmartre, a fait 
le 3 courant, un sermon par radio 
sur le sujet suivant : Fais du bien 
à l'âme et au corps de ton pro-
chain. Il a exprimé le souhait pue 
soient également bientôt diffusés 
des commentaires pratiques sur 
les encycliques Rerum Novarum 
et Quadragesimo Anno. 

— A Fougères, localité particu-
lièrement affectée par la crise de 
l'industrie de la chaussure, vient 
de se former-un- Comité de défense 
de l'Industrie de la Chaussure et 
du Cuir. La meilleure et la premiè-
re façon de lui apporter notre ap-
pui, c'est de nous abstenir d'ache-
ter des chaussures de la firme 
Tchécoslovaque BATA, qui envahit 
de plus en plus notre marché, et 
prive de pain des mïllers d ou-
vriers français. 

iewuvsJW"P!evinvd"bJonîrB"Te env-
maqe des jeunes ? 

Syndicat Nord-Est-Bretagne, le rè-
glement d'une liquidation judiciai-
re a permis à 47 marins des équi-
pages des navires Ermite et Eider 
de récupérer 97.171 francs de sa-
laires. Bravo Lamort ! 

rement aux prescriptions de l'ar-
ticle 85 de la loi du 14 avril 1924, 
il n'existe pas de Caisse pour rece-
voir ces retenues et les capitaliser, 
elles sont employées pour les be-
soins de la trésorerie générale. 

La loi du 21 mars 1928, qui ré-
git les retraites des ouvriers des 
Etablissements de l'Etat, a prévu 
une Caisse dans laquelle sont ver-
sées les retenues effectuées sur 
leurs salaires et la part contribu-
tive de l'Etat. 

La Caisse nationale des Retrai-
tes pour la Vieillesse permet à 
tout citoyen de se faire une retrai-
te dans des conditions avantageu-
ses; pour un versement de 40 fr. 
par mois, de 20 à 60 ans, on peut 
obtenir à cette Caisse 6.000 francs 
de rentes viagères. 

Il existe des sociétés mutuelles 
de Retraites, les syndicats peuvent 
en former, elles sont subvention-
nées par l'Etat. 

Il est nécessaire de répéter sou-
vent ces précisions, facilement con-
trôlables, pour montrer l'ignorance 
ou la mauvaise foi de ceux qui in-
duisent le public en erreur en lui 
faisant croire que les salariés de 
l'Etat sont des privilégiés parce 
qu'il bénéficient d'une retraite, le 
public ignore en général que ces sa-
lariés subissent des retenues obli-
gatoires pour la constitution de 
cette retraite. 

La retenue de 10 % opérée sur 
les retraites et l'abrogation de la 
loi du 14 avril 1924 ont provoqué 
de noires misères et même des sui-
cides ; cette retenue s'exerce sans 
abattement à la base, elle frappe 
les plus fortunés comme les plus 
humbles, suivant le désir de cer-
tains et on peut dire qu'elle repré-
sente d^jC^s^e^^ioijftqubftKçt 
voquent les soulèvements de la 
conscience et constituent un fer-
ment de révolution. 

Stabilité dans l'emploi 

Cette stabilité n'est que relative, 
l'Etat se réservant d'opérer des 
congédiements par suppressions 
d'emplois. Les fonctionnaires sont 
sujets à être déplacés pour divers 
motifs, service avancement, disci-
pline. Les conditions d'avancement 
sont très différentes et incertai-
nes ; elles n'ont pas été coordon-
nées, malgré les nécessités du re-
classement des fonctions publi-
ques ; les avancements sont par-
fois suspendus ou retardés en dé-
pit des règles qui peuvent exister. 

Lire la suite en 2* page 



2* P age LA VOIX DES TRAVAILLEURS 

Les " EFFORTSv de l'Union Régionale de Bretagne et du Maine 
Le XIIe Congrès annuel 
de l'Union Régionale 

de Bretagne et du Maine 
Ainsi que nous l'avons déjà an 

noncé dans lë IdernièiOnïioîwlie 
« La Voix des Travailleurs », c'est 

Brieuc, que notre Union Régionale 
tiendra son 12e Congrès annuel. 

'<TN#tî'ei amii©aston>fl3assfflE^3seep*sj[ 
taire général de la' C. F.'-T.r'CJÇ a 
bien voulu accepter la présidence de 
cette manifestation qui, cette an-
née encore, doit être un succès pour 
le Syndicalisme Chrétien. 

Aujourd'hui plus que jamais, 
nous avons à montrer que notre 
mouvement syndical est bien vi-
vant ; qu'il a sa place bien marquée 
dans le monde du travail et que nos 
gouvernants n'ont pas le droit de 

le dédaigner, ainsi qu'ils aiment à trouvant d'autres actions pratiques 
le faire trop souvent. | que la violence. Il fait toutefois re-

Depuis trop longtemps on nous, marquer qu'il n'est pas impossible 
considère comme un 'groupement 
négligeable ' tout en s'irispirant, ce 

de nos idées et 
ipes et nos 

suggestions^ 
Cette situatibâ^doit prendre-fin 

le dimanche 27 avril, à Saint-j et c'est à nous, syndiqués" de la C. 
F. T. C., qu'il appàrftiéht d'agir 
pour qu'il en soit autrement. 

Ce serate^mot fiorAre de notre 
Congrès, W]$k n¥ nWWÎpêchera 
pas, bienWffcdSftr&h'ejide continuer 
l'étude coi&ni^cêWÎ«rs>«(ies Congrès 
des années précédentes, concernant 
la situation des travailleurs en face 
de la crise économique/ 

Nous donnerons,'dans le prochain 
numéro de « La Voix des Travail-
leurs » le programme du Congrès 
et une circulaire particulière fera 
connaître aux syndicats différents 
détails d'organisation. 

Comme les années précédentes, 
la veille du Congrès se tiendra la 
réunion du Conseil de TU. R., à la-
quelle tous les syndicats doivent 
obligatoirement' se faire représen-
ter. Que tous'nos amisren prennent 
donc bonne noté 'et que tous soient 
présents au -rendez-vous, à Saint-
Brieuc, le samedi 26 et le dimanche 
27 avril 1935. 

La situation 
des Fonctionnaires 

(Suite de la 1" page) 

d'être d'accord, par la constitution 
momentanée de « comités d'enten-
te », pour aboutir dans des reven-
dications port§n,t sur des points 
strictement déterminés et des buts 
W&êâ ft^ti&pdre. En terminant, il 
encourage à Ta" propaganç&^g^ i 
cale chrétienne, forts, • que nous 'née Soc 
sommes de l'honnêteté de notre ac-

ftiPiT 

Mgr l'archevêque conclut en de- ' Un banquet amical réunit ensuite 
mandant aux catholiques présents dans un salon voisin, les organisa-
de faire leur examen de conscience (teurs et leurs invités, auxquels 
afin de se rendre compte s'ils ont s'étaient joints des militants et des 
toujours pratiqué cette charité fra- auditeurs. Des toasts pleins de sou-
ternelle, et de prendre la résolution ' venirs y furent prononcés par MM. 
de la maintenir ou de la mieux Dubois, Zamanski et M. le Vicaire 
pratiquer dans l'avenir. 

ut leuue xds 
Ions Gaze, a, 9(.h. 30, sous la prêsi 

Le régime des retraites, qui faisait 
l'objet de la loi du 14 avril 1924, a 
été modifié par divers décrets-lois, 
successivement amendés pour ré-
parer dans une certaine mesure 
l'injustice du premier. Les articles 
85 et 91 de la loi du 14 avril 1924 
prévoient la création d'une caisse 
de retraites gérée par la Caisse des 
dépôts et consignations ; cette cais-
se n'existe toujours pas et la créa-
tion en est reportée, annuellement, 
dans la loi de finances. L'article 65 
de la loi prévoit que les pensions 
attribuées sont irrévocables ; évi-
demment, il s'agit des conditions 
et non pas des taux, puisque la mo-
dification de ces taux, à l'instar de 
ceux des traitements, peut se jus-
tifier dans certains cas, tels la bais-
se ou la hausse du coût de la vie. 

Le Parlement est chargé de fai-
re les lois et de les modifier s'il y 
a lieu, mais en respectant les 
droits acquis ; il s'agit de la jus-
tice sociale et de la morale la plus 
élémentaire. L'Etat ne devrait pas 
pouvoir violer les lois existantes, 
soit par un décret soit par une au-
tre loi ; son rôle est de faire res-
pecter les lois et de défendre la 
morale publique, les lois sont le pa-
ladium de la société. 

L'Etat ne peut avoir deux mo-
rales, l'une pour l'intérieur, l'au-
tre pour l'extérieur ; il n'est pas 
qualifié pour exiger le respect des 
traités si lui-même ne respecte pas 
les lois. 

Heures de travail" et travail l 
' Y, 3-.".^..-- - J-- :i J - - ï— 

riés dé..1 Etat varient suivant les 
administrations, les salariés

s
ne.| de-, !

ûo gi 
vraient pas supporter le pcud\j^s||.„r,

rf)iî 
racontages qui se font chaque joui' ' 
près de l'opinion publique. 

Les Ministres, les Directeurs, les 
Chefs de Service devraient être 
uniquement responsables de tous 
les abus et les empêcher sous leur 
responsabilité, les salariés de l'E-
tat doivent accomplir intégrale-
ment et assidûment les heures de 
travail, l'opinion n'a pas à faire de 
reproche à l'ensemble des salariés 
qui n'y peut rien et, dont une par-
tie, fait bénéficier l'Etat d'un sur-
croît de travail auquel elle n'est 
pas tenue. 

Les serviteurs de l'Etat ont la 
même nature humaine que les au-
tres citoyens, sous prétexte qu'ils 
servent l'Etat on ne peut exiger 
d'eux qu'ils soient tous des êtres 
parfaits, mais en tous cas, les bons 
serviteurs ne doivent pas pâtir 
pour les mauvais. 

Réforme administrative, 
réorganisation, réduction 

du nombre des fonctionnaires 

Ce qui s'imposerait par-dessus 
tout, serait de déterminer, dans 
chaque ministère, dans chaque ad-
ministration, dans chaque service, 
les postes et, par conséquent, le 
nombre de fonctionnaires nécessai-
res, d'en dresser des tableaux scru-
puleusement vérifiés et contrôlés. 

Si les fonctionnaires sont recon-
nus nécessaires, il faut les mainte-
nir et recruter obligatoirement 

Pour les vieux 
travailleurs exclus 

des Assurances sociales 

Conformément aux vœux émis 
par notre Union Régionale lors de 
son dernier Congrès, à Quimper, en 
1934, une grande activité a été dé-
ployée, notamment par nos amis de 
Fougères, en faveur des vieux tra-
vailleurs exclus des Assurances So 
ciales. î s 

Cette campagne, qui s'est pour-
suivie d'une manière méthodique, a 
porté ses firMts.êupi 

M. Jacquier, Mmistae du Travail, 
vient de faire connaître' à M. Julien, 
président du Groupe-de Défense des 
Exclus des Assurances Sociales, 
son intention de déposer'un projet 
de loi accordant aux vieillards ex-
clus des Assurances Sociales une al 
location annuelle de 360 francs. 

C'est un premier résultat qui doit 
inciter nos vieux camarades à nous 
faire confiance. 

Quant à nous, nous lutterons en 

M. l'abbé Simonneaux le remer 
cia et leva la. séance après les quel-. gnen. 
ques approbations nécessaires. A l'ouverture de la séance, M. le 

L'heure du déjeuner étant déjà bâtonnier Dubois, président du Se-
sonnée, une dizaine d'auditeurs ac- j crétariat Social, souhaita la bien-
compagnèrent les organisateurs et venue à M. Joseph Zamanski, pré-
rapporteurs au repas en commun I sident de la Confédération Fran-
prévu, lequel se termina par des çaise des Professions, puis donna la 
toasts très bien venus et d'autres parole au premier rapporteur, 
imprévus, ce qui couronna l'am-j M. le chanoine Brassier, aumô-
biance aimable qui n'avait cessé de ( nier diocésain des œuvres agricoles 
régner. 

A 14 h. 30, les militants se re-
trouvèrent au même local pour 
écouter, sous la présidence de C. 
Picoux, président de l'U. R., l'expo-
sé de M. l'abbé Simonneaux sur le 

général Grault. 

.L'après-midi, dans le grand hall 
àïtifô£^ègeDSaiiïtaé''ine<îrit, la séa-nee 
de clôture "fut: ouverte à 16 -heures 
par M.,)le.. l?âtQP.nier Dubois,, qui sa-
lua en Myj^wmmiséwmlfi^MÈ 
la personne de M. l'Archevêque ; 
puis retraça la vie du Secrétariat 
Social depuis ses débuts, en 1908. 
Ayant complimenté M. le chanoine 
Loué et M. l'abbé Simonneaux pour 
l'aide apportée au Secrétariat So-
cial, M. Dubois céda la parole à M. 
Zamanski pour la conférence pré-
vue sur « l'Action Catholique de-
vant l'organisation corporative ». 

voudront désormais payer leurs un sens plus approprié à Pexigen-
cotisations d'avance, au début de Ce des professions du Livre ou con-
chaque ananée, ce qui, entre paren- nexes, les Statuts précédemment 
thèses, devrait toujours être la en vigueur. Puis il donna lecture 
règle. du nouveau texte que le Conseil 

Ua Commission de Contrôle ne syndical avait discuté et adopté 
put que reconnaître la régularité dans sa réunion du 10 février, 
de la. comptabilité et adresser des La discussion fut sollicitée à 
fëiitiÈatibns à notre Trésorier, ce chaque article; puis l'ensemble fut 
que l'Assemblée ratifia avec en- adopté à l'unanimité, après une 

L'ACTION CATHOLIQUE 
DEVANT L'ORGANISATION 

CORPORATIVE 
Devant les divagations flagrantes 

et quasi générales sur la question 

s'excusa d'avoir à présenter un rap-
port sur l'Union Régionale Agricole 
d'Ule-et-Vilaine, fondée en 1924, et 
siégeant 16, rue Duhamel. 

Relatant l'activité bienfaisante de 
ce groupement, le rapporteur expo-

juste salaire. Dans un exposé forte- ' se que celui-ci étudiait déjà, dès ' du Corporatisme, M. Zamonski dé 
ment étudié, appuyé de nombreux ; 1927, l'épineuse question des baux elare qu'il revient aux catholiques 
textes pontificaux, le rapporteur, ruraux, a créé la même année l'en- d'en développer l'exacte définition, 
démontre que le salaire est fonction J seignement agricole et, en 1929, les ! Après la remarque que l'autorité 
des lieux et conditions divers de ' cours agricoles par correspondance, j de l'Etat lui. confère le droit d'in-
travail, et ne peut être que diffici- j lesquels ont pris une extension "in-j tervention pour remettre dans l'or 
lement standardisé, ce qui ne veut soupçonnée, au point que jeunes dre et discipliner les forces écono-
pas dire qu'il doit donner lieu à des 1 gens et jeunes filles demandent eux-1 miques, devant la carence égoïste 
abus. Le travail ne pouvant jamais | mêmes leurs inscriptions à ces des intéressés et pour l'intérêt gé 
être considéré comme une marchan-, cours. . I néral, le conférencier passe en re 
dise, sa rétribution doit être basée I Rappelant ensuite les divers or- ' vue les essais actuels de Corpora-
sur 'l'étude honnête et loyale des ! ganismes ' nés sous l'impulsion de tisme dans le monde, qu'il apprécie 
besoins sacrés dé ceux qui le four- l'U. R. A., 'tels les caisses de cré- ainsi : Italie, corporation érronéei; 
nissent. Le conférencier termine en dits, les, mutuelles incendie, acci- Autriche, représentation mais non 

corporation ; Allemagne, pouvoir 
central absolu ; seuls, l'Amérique 
et le Portugal, par i des représen-
tants professionnels élus, et la Hol-

justifiarit la définition exacte du dents, mortalité du bétail et autres, 
juste 'salaire,' et en faisant remar- j cours sur place des arts ménagers, 
quer avec à-propos que dans « juste conférences de pratique agricole, 
salaire », il y a « juste » qui dérive mécanique et d'entretiert, etc., le 
de « justice », principe immuable rapporteur termine en faisant res- j lande qui vient de voter ,sans bruit, 
que l'on retrouve à la base de la ' sortir que, dès 1932, le but princi- ! une loi instituant des conseils pro-
doctrine catholique et sociale. pal fixé était atteint par l'Union, j fessionnels composés de représen-

Après une discussion animée, où ' mais que son activité continuait j tants des Syndicats patronaux et 
furent cités des faits plus ou moins | toujours et se continuerait encore ' ouvriers, sont vraiment dignes d'at-
typiques, M. l'abbé Simonneaux re- ! par la recherche des améliorations ' tention. 
mercia l'auditoire pour les résultats 1 possibles. | En France, nous ne devons pas 
satisfaisants de cette journée ; et j M . Dubois ayant remercié M. le laisser passer les résultats heureux 
C. Picoux leva la dernière séance ' chanoine Brassier, Mlle Costard. de ces diverses expériences. C'est 
en prenant rendez-vous pour la ' entretint l'auditoire d'une œuvre ! aux catholiques, vrais corporatis-
prochaine journée syndicale d'étu- J éminemment sociale et cependant j tes, à profiter de la poussée actuelle 

insuffisamment connue : le Foyer ' des besoins de l'organisation pro-
Familial, 34, place des Lices. I fessionnelle pour aider à la vérita-

Fondée en 1928, cette œuvre, dont ' ble construction corporative. La 
le point de vue reste d'ordre f ami- commission mixte permanente, apa-
lial, déploie son activité par un se- <■ nage du Syndicalisme chrétien, vé-

Sociale c'est, en ' crétariat des familles, un service ritable conseil corporatif, reste 

des. AUDITOR. 
'-or-

La. Journée Sociale 
Une Journée 

core pour obtenir une .pension plus'fait, l'exécution d'une partie du de placement, un vestiaire, des vi- l'embryon constructif de la Corpo-
raisonnable et mieux en rapport j programme social défini par les En- sites à domicile, et a créé, en 1930, ration, 
avec leurs nécessités^ 

diousiasme 
Ces résultats nous ont d'ailleurs 

permis de remanier î* -f onctSotf&e-
mént de la Caisse de Solidarité, en 
doublant les r-riB^si&la-j&ajBSftJHgî» 
ainsi que i les : allocations à nos 
adhérents présents sous les dra-
peaux. 

Des suggestions furent émises 
pour la création d'une Caisse de 
Secours au Décès, ainsi que pour 
l'établissement d'un Service de 
Retraites. 

Ces questions feront l'objet d'é-
tudes particulières, le Syndicat ne 
devant négliger aucun moyen de 
venir en aide à ses membres et à 
ieurs familles. 

Une Caisse de Défense Profes-
sionnelle, avec réassurance à la 
Caisse Confédérale, fut fondée. 

Puis, notre Camarade Pépin, Se-
crétaire, lut un rapport moral, ex-
trêmement complet, qui reçut l'ap-
probation unanime et donna lieu à 
une discussion fort, intéressante. 

L'Assemblée Générale, désireuse 
que des mesures soient prises au 
plus tôt pour résorber le chômage, 
indiqua en premier lieu le Retour 
de l aMère au Foyer, par une bon-
ne éducation familiale aux Jeunes 
Filles, par le développement de 
l'enseignement ménager et l'insti-
tution d'une allocation familiale 
spéciale aux travailleurs elont la 
femme reste à la maison. 

Il conviendrait aussi que le Sé-
nat prît sérieusement en considé-
ration les projets de lois votés par 
la Chambre des Députés concer-
nant -: 

l'un, 'la prolongation de la sco-
larité jusqu'à 14 ans ; 

l'autre, l'obligation d'un congé 
annuel payé aux salariés. 

Suivant les décisions antérieures 
de la Fédération Nationale des 
Syndicats' Chrétiens d'Employés, 
nous réclamons la réglementation 
de la Profession d'Employé, le 
vote d'une loi fixant des minima 
de salaires, enfin le vote d'un sta-
tut légal, attendu depuis si long 
temps, 

L'Assemblée Générale, demanda 
enfin de poursuivre la lutte pour 

légère modification de l'article pre-
mier, y 

A la suite, et en application de 
l'article 22 des nouveaux Statuts, 

Comme on le -voit, l'organisation 
isyndicale est-utile ei<spl:>est bien cer-
tain que, sans ette>ccràgn encore ne 
iseraitHMaopbsfo' -B iup ,.T O .u &1: 
'pp C*n(!m«m8'<MiC'!}aMi^ 

ujodiai 

lorsqu'il y a lieu de pourvoir à leur 
remplacement indispensable. La di-
minution du nombre des fonction-
naires, — des salariés de l'Etat, 
s'entend, car le public ne fait pas 
de différence entre un fonction-
naire, un agent, un employé ou un 
ouvrier, — ne doit pas se faire par 
simple démagogie au détriment du 
Pays, du service et des intéressés. 
A l'heure actuelle, il existe quan-
tité d'auxiliaires temporaires ou 
permanents : ouvriers aux écritu-
res, secrétaires comptables, comp-
tables, secrétaires copistes, dont 
l'existence fait nettement ressor-
tir l'insuffisance du personnel de 
fonctionnaires, agents et employés 
permanents ou titulaires. 

Dans' certaiiiespacteiiHis#àlîbÂif 
on embauche encore tous les jours. 

Nous croyons que cet exposé 
permettra à nos amis de se faire 
une idée exacte quant à la situa-

noO si '.iup fy 
*?rsitn9 no 

:OB 'ma Itw&i iii . 
La Journée syndicale 

d'études 
Le dimanche 3 février, à la Mai 

son des Œuvres, 25, boulevard de 
la Liberté, avait lieu une Journée 
Syndicale d'Etudes. 

Cette heureuse initiative, due à 
M. l'abbé Simonneaux, aumônier 
diocésain des œuvres sociales ou-
vrières, remporta un plein succès 
Un bel auditoire remplissait en ef-
fet la salle des ̂ cïfefèrencés aux ré-
unions tenueSfljrd^mQntrant ainsi 
l'intérêt porté,.par,Jes„militants des 
Syndicats-Chrétiens,<de. Rennes. 

Dès 10 heures, -L. .Grimault, se-
crétaire de l'U. R., ouvre la pre-
mière séance et, après les félicita-
tions d'usage, donne la parole à M. 
l'abbé Vallée, aumônier du Secré-
tariat Social de Saint-Brieuc- qui 
traite de l'Action Catholique et 
l'Action Syndicale, Après avoir étu-
dié la anécessité d'un programme 
d'organisation aux fins d'exécution 
intégrale du travail prévu, le con-
férencier démontre, avec textes au-
torisés à l'appui, que l'objet princi-
pal de* l'Action Catholique est « la 
solution pratique de la question so-
ciale suivant les principes chré* 
tiens » (Encyclique II ferme). Par 
des citations de textes de Léon XlII 
et Pie X, il prouve que le Syndicat 
n'est que la charité "Iraternelle or-
ganisée, et que, mgmêten ne faisant 
que nombre, le ̂ Syndicat ferait en-
core œuvre énorme. Il est dans le 
rôle de l'Action Catholique de sus-
citer et faire naître les Syndicats. 
M. l'abbé Vallée termine en définis-
sant ce que doivent être et com-
ment réaliser les rapports entre les 
Syndicats et les autres œuvres ca-
tholiques. 

De la discussion très intéressante 
qui suivit, L. Grimault conclut et 
remercie l'intéressants conférencier. 

, , , ! l'application intégrale du repos do-
cycliques pontificales conditionnant un service de consultations de nour-! Assurant d un appui réel dans ; mj^âl' • pour faire cesser les ou-
ïes rapports du Capital et du Tra- rissons et prénatales. Elle jouit l'avenir les syndiqués ouvriers chré-

 mùlg
 et obtenir le maintien des 

vail, puisqu'elle permet l'étude en d'un budget autonome, mais Mlle tiens, les artisans et-les ingénieHïa 1
 sa

j
a
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commun des problèmes intéressant Costard fait rëëSçSrtir laù'il via,lieu catholiques, lgggl^^^^A1^ r"Tr est inadmissible en effet 
termine en déclarant que ^'«n puisse envisager une baisse ^•^iKl^iter 

leur reprise 
i cnfetiens, ouvriers, aoresi par Ife'cumul "des secours. chacun 

d'entrer dW-SS^JSbî^S tr(£ êm™^ .^suffisants. 
a r 1 Lne réduction 

notre ami Gaston Tessier, Sécrétai 
re de la C. F. T. C. Cette fois, c'est 
au Président de la Confédération 
Française des Professions, M. Za-
manski, qu'il fut fait appel, mon-
trant par là combien la collabora-
tion des classes était en honneur 
chez nous et non pas seulement un 
article de programme. 

des ■salaires, alors que Ceux-ci sont 
ants. 
s'expliquerait 

Sociale. 1 I reux dont M. Dïïb'pïs se fit Tinter- évangélique?»eWitèMtoB<! paréollfcpJsi 
L'année déffiière, le Secrétariat1 prête avant dé suspendre la séance De chaleureux applaudissements 

Social avait sollicité le concours de ( quelques minutes. montrèrent à M. Zamanski qu'il 
A la reprise, M. Dubois présente avait été compris et entendu, ce qui 

M. Zamanski, et lui cède la parole permit à M. le chanoine Grault de 
pour traiter du « retour de la mère] le remercier en l'assurant d'un ré-
au foyer ». | sultat certain issu des résolutions 

Le conférèneier a étudié ce sujet prises. AUDITOR. 
depuis longtemps, et c'est avec clar-
té qu'il l'expose en faisant remar-
quer que, puisqu'il faut un début ', tous les problèmes d'actualité, se 
au retour de la femme au foyer, il réunit le premier dimanche de cha 

Avant de relater — très succinc- j est nécessaire que ce soit d'abord que mois, à 17 heures, à la Maison 
tement — cette manifestation, qu'il j la mère de famille. Rappelant la1 des Œuvres, 25, boulevard de la 
nous soit permis de regretter qu'un j campagne menée depuis le Congrès Liberté, pour l'exposé d'une confé-
plus grand nombre d'auditeurs n'ait j de 1933 de l'Union Féminine Civi-} rence toujours suivie de la discus 

Le Secrétariat Social, étudiant 

pas cru devoir se déplacer pour as-
sister aux diverses séances, et plus 
particulièrement à la réunion de 
clôture de l'après-midi, au^ cours de 
laquelle M. Zamanski fit un remar-

que et Sociale, il en fait le point. 
Les remèdes préconisés sont 

sion des conclusions 
Les catholiques sociaux de Ren-

quable discours (et de quelle actua- nel, effort professionnel et effort lé-
lité) sur l'attitude; dès" catholiques i gislatif. 

tion d'une gran^ïn^^rï^aê^S8Î'piotre' prôgrltoi^ly^cal en face 
tiôiffiaires. A. MANGEOT. de démagegKïiiëM^gFétentions ne 

en 'face; dé l'organisation corpora 
tive. 
'^Est-ce le titre d e la conférence 

ou simplement le mauvais temps 
qui retint les nombreux auditeurs 
que nous avions espéré voir réunis 
ce jour-là? Ne cherchons pas à sa-
voir, et constatons pour le regret-
ter encore, que les catholiques bou 
dent trop facilement les réunions de 
ce genre et qu'un gros travail reste 
à faire pour leur faire comprendre 
l'essentiel de cette Encyclique 

«Quadragesimo Anno », considé 
rée avec juste raison comme la clef 
de voûte de l'organisation sociale 
et économique actuelle. 

Dès 8 heures le matin, en l'église 
paroissiale de Saint-Germain, la 
Journée Sociale ouvrait ses travaux 
par une messe à laquelle S. Ex. Mgr 
Mignen, archevêque de Rennes, 
malgré de multiples et importants 
devoirs, avait bien voulu apporter 
ses encouragements et quelques di-
rectives indispensables. 

Dans son allocution, Son Excel-
Sans désemparer, L. Grimault j lence retraça les grandes lignes de 

traite de l'Union Syndicale Ouvriè- la doctrine sociale de l'Eglise, s'ap-
re. Après awiaî^dotméf; des raisons pesantissant Volontiers sur les dé-
motivées deMnooKïpatibilité paten- yoirs formels des vrais chré-
teoâœ'iiiaittrtoeai^ïiégîfeaàst'ekfe efflù >liens envers les questionY."^6e1àl&/ 

3t»nM8yîK»caMsrnes,'-•■■i-li*r«tî*ës§OPtfiî
i
 ^ARfacMioft» p§8(§«ai8««laftl[Wfiè^-

l'excellence de la position syhdica:' gation de 'fait catholique,'he'peut, 
le chrétienne. Par la lecture de donc ■•étrè^^enï<|ih^M4|n^c^ç|^ | 
textes choisis, il démontre'>iatts er^llui qui pratique .effe?fffv%m<eriT ën-^ 
fjemisufe^ctitûW^^éS^nSfe^cîlfvéfe ïôusr ses frères la charité et 

les actes que' lui commande cet 
amour. 

d'ordre moral et économique, et nés en général, et les syndiqués 
peuvent se définir ainsi : effort per- j chrétiens en particulier, doivent 
sonnel au foyer, effort institution-1 donc s'y intéresser puisque « l'hom-

me, être perfectible, à quelque de-
gré de perfection qu'il soit arrivé 

LE RETOUR DE LA MERE 
AU FOVER 

Le conféréheier stigmatise l'atti-
tude de certains patrons catholi-
ques qùi agissent contrairement 
aux directives sociales de l'Eglise, 
et qui permettent actuellement le 
scandale révoltant de la mère à 

est encore susceptible de s'amélio-
rer ». A. 

 X ——_ 

Service d'achats 
en commun 

Nous rappelons à nos camarades 
que le Service d'achats en commun 
fonctionne toujours comme par le 

l'usine pour un salaire inférieur à I
 passéi

 notamment pour le Charbon 
travail équivalent pendant que le

 f e
t les Pommes de terre, 

père reste à la maison en chômage. | p
0U

r les VINS, des conditions 
Se référant à l'Encyclique de Pie 

XI pour définir le salaire suffisant, 
M. Zamanski rappelle la création 
des allocations familiales qui amé-
liorent le salaire initial, mais sont 
encore insuffisantes, et expose aussi 
l'amélioration qu'apporterait à la 
vie familiale le retour du travail à 
domicile et le travail à mi-temps. 

Le conférencier énumère les nom-
breux groupements ayant émis des 
vœux sur ces diverses questions, et 
cite notamment l'assemblée des pré-
sidents de Chambres de Commerce, 
la C. F. P., la C. F. T. C. Il donne 
lecture également d'un texte à pré-
senter au Parlement par MM. Du-
val-Arnould et Lerolle qui permet-
trait, s'il était adopté, de diminuer 
l'allocation familiale de la mère sa 
lariée au profit d 

exceptionnellement avantageuses sont 
également consenties à nos adhé-
rents. 

Se renseigner à la Permanence, 7, 
rue de Corbin, ouverte tous les jours, 
de 9 heures à 12 heures et de 14 
heures à 19 heures. 

SYNDICAT DES EMPLOYES 
Séance extrêmement vivante 

que celle de l'Assemblée Générale 
qui se tint le dimanche 10 Février, 
à 10 heures. 

Après lecture et -adoption du 
procès-verbal de l'Assemblée Géné-
rale d'Octobre 1934, le Trésorier, 
notre Camarade Vallier donna con-
naissance du rapport financier con-

y cern^Te^srcj^godft V^Kliéj^j&diï 

nisation de la défense de la mère 
de famille, et lui attirèrent les re-
merciements de M. le chanoine 
Grault, qui leva ensuite la séance. 

ariee au profit ^e celles 
F ^^Wîlii^^wSiB^ ms

1(^Wit^p.para#re des résul-
mrer eiffàit.^. ' .. „. Sil^ , J£i ta,js ,exc^l]^nj:§Hxgiî^ee9^ihmbonïietii 

L -B0êsaô3ft^(:feffl6n§9?e .ftfc&^^Wf1 SSSWonosete'i^Be^oriMiQnflàsaabiigé'; 

pÔTtwenJ^u^43(,néoéssité d'orga- qu'il ne cesse de déployer pour con 
vaincre les adhérents du placement 
excellent que constitue la cotisa-
tion syndicale. Nous ne doutons 
pas que tous les membres présents 

pu- s'opérer san'^V^^TaWesl 
payés y fassent obstacle. 

Les Employés ont droit comme 
tous' à une vie normale, et com-
ment ne comprend-on pas qu'en 
enlevant la puissance d'achat aux 
consommateurs on ne peut qu'ag-
graver la crise. 

Espérons que le bon sens repre-
nant ses droits, les Employés ver-
ront réaliser les améliorations 
qu'ils réclament, lesquelles sont 
d'ailleurs, en tous points, confor-
mes à l'intérêt général. 

 X 

Permanence 
Le, Trésorier et le Secrétaire 

rappellent aux adhérents qu'ils 
sont spécialement à leur disposi-
tion, tous les mardis et vendredis, 
de 18 h. à 1 9h., au siège des Syn-
dicats, 7, rue de Corbin (Télépho-
ne 30-07). 

En dehors des jours et heures in-
diqués, un membre du Conseil est 
toujours présent pour leur donner 
les renseignements dont ils peu-
vent avoir besoin. 

-X X-

SYNDICAT DU LIVRE 
(51e SECTION) 

Les permanences syndicales sont 
tenues régulièrement au siège, 7, rue 
de Corbin : le mercredi, de 18 à 19 
heures ; le vendredi, de 14 à 15 heu-
res ; le samedi, de 18 à 19 heures ; le 
deuxième dimanche du mois, de 10 à 
11 heures. 

-x-

L'Âssemblée générale 
du 17 Février 1935 

Suivant la décision prise par 
l'Assemblée générale ordinaire du 
27 janvier 1935, une Assemblée gé-
rale extraordinaire fut tenue à la 
Maison des Syndicats Profession-
nels le dimanche 17 février der-
nier. . |.y •;, 

Cette assemblée fut ouverte à 
10 h. 15, sous la présidence de H. 
Gilbert, vice-pnésadenù.ow auoT 
' Après la lecture- et l'adoption 
sans observationsqel'OPIft^oèst^rBSÏ^ 
de la réunion -précédente, la ques-
tion des modifications des Statuts 
fut"traitée. 

Le Secrétaire exposa les motifs 
qui provoquèrent la décision du 
Conseil syndical de modifier, dans 

ce en cours. 
La situation professionnelle ac-

tuelle et locale fut alors examinée, 
et permit de constater quelques sa-
tisfactions accordées dans certai-
nes maisons. Par contre, cette si-
tuation se révéla moins brillante 
dans quelques autres maisons. 
Comme conclusions, il fut recom-
mandé de tenir notre Syndicat au 
courant de toutes les décisions 
prises à l'égard du personnel ; et 
aussi, quand il est possible, de tou-
jours se référer aux arguments qui 
plaident en notre faveur parce 
qu'ils démontrent le bien-fondé 
de notre action professionnelle. 

La composition du Bureau du 
Conseil syndical pour 1935 fut en-
suite portée à la connaissance des 
syndiqués présents ; puis un appel 
fut fait pour l'assistance aux di-
verses manifestations de la Jour-
née Sociale annuelle de Rennes du 
24 février, dont l'intérêt grandit 
chaque année. 

Quelques renseignements lurent 
ensuite fournis pour l'iiscription 
su-- les listes electoicJe-s prud'ho-
males, et pour les déclarations des 
salanes acquis en 1934. 

La séance fut levée à 11 h. C5. 
TELLIÈRE. 

 x 

L'intimité syndicale 
Nous sommes heureux de saluer 

la venue au monde d'une troisième 
fille au foyer de notre président et 
ami Pierre Roy. 

Nous félicitons vivement M. et 
Mme P. Roy, et nous les assurons 
de nos meilleurs vœux pour la 
petite Joëlle. 

SYNDICAT 
DES CHEMINOTS P. 0, 
Assemblée générale 

Le Syndicat professionnel des 
Cheminots a tenu son Assemblée 

¥m^y^"r' r'"" ' 
Après avoir souhaité la bienve-

nue aux camarades présents, l'ami 
Vuillemin qui présidait donna tour 
à tour la parole'a'u Secrétaire L. 
Grimault pour le rapport moral et 
au Trésorier Ch. Lemoal pour ex-
:#6%er ïàFSififgtïbn '^m.ancfére^,1

 CT 
|9•Il^s^ae1^^appc*tS;qWrëlafâ1ifeflt 
d'une manière différente l'activité 
du syndicat, conclurent dans le 
même sens à savoir que le syndi-
cat est en prospérité continue ; 
que le travail qu'il fait est unani-
mement apprécié et qu'il mérite 
bien la confiance que lui donnent 
les cheminots, qui viennent s'ins-
crire de plus en plus nombreux. 

Après avoir procédé au renou-
vellement des membres du Conseil 
et examiné diverses questions d'in-
térêt général et local, l'ordre du 
jour fut adopté par tous les cama-
rades présents. 

Les membres du Syndicat pro-
fessionnel des Cheminots de Ren-
nes, réunis en assemblée générale 
le dimanche 10 février, au Palais 
Saint-Georges : 

Approuvent l'activité déployée 
par leur syndicat au cours de l'an-
née écoulée pour faire aboutir les 
revendications en cours ; 

Engagent leure militants à pour-
suivre en accord avec l'Union du 
Réseau Etat et la Fédération des 
Cheminots de France, l'action com-
mencée en vue de faire rapporter 
les injustices créées par les décrets-
lois ; 

Protestent à nouveau, contre la 
diminution du pouvoir d'achat im-
posée aux cheminots tant en acti-
vité qu'en retraite, qui ne fait 
qu'aggraver la crise actuelle, con-
séquence d'une sous-consommation 
inévitable ; 

Donnent mandat à leurs diri-
geants de continuer la campagne 
entreprise en vue d'une applica-
tion plus équitable et plus ration-
nelle du Décret-loi visant la coor-
dination du rail et de la route, et 
enfin que les intérêts des usagers 
comme ceux du personnel soient 
sauvegardés ; 

Se félicitent par ailleurs de l'at-
titude adoptée par leur Syndicat 
au sujet de l'Unité syndicale, la-
quelle qu'on le veuille ou non, est 
pour le moment irréalisable et es-
th^nijjqiiîunauententeJplôy^lè^8*!0 

fraternelle" entré organisations de 
diverses-tendances,' serait" plus;.' pro-
litafyîefc&HXt Intérêts des chemfMfé' 
et des autres travailleurs que les 
discussions continuelles qui ne peu-
vent donner et ne donneront que 
des résultats négatifs ; 

Font confiance à leur organisa-
tion qui leur apparaît comme étant 

A LA 

CHAPELLERIE 
LEBRETON 

8, rue Jean-Jaurès 
VOUS TROUVEREZ 

LE PLUS BEAU CHOIX 
LES MEILLEURS PRIX 

Escompte de 5 % sur présentation 
discrète de la carte de 1t. C.F.T.C. 

VOULEZ-VOUS ? 
Consommer du BON PAIN 
Réaliser une ECONOMIE 
Soutenir une ŒUVRE SOCIALE 

Adhérez 
à la Coopérative de boulangerie 

PUnion Economique 
Rennaise 

80, rue dè Nantes, 80 
Bureaux : Passage du Couëdïc 

GRANDE PHARMACIE 
DE TOUSSAINTS 

Rue6 du Pré-Batté. — RENNES 

P. BOUGEARD 
LES MEILLEURS PRODUITS 

AUX MEILLEURS PRIX 
ORDONNANCES 

SPÉCIALITÉS 
EAUX MINÉRALES 

HERBORISTERIE 

FOURRURES IDEALES 
30 % MOINS CHER 

parce que frais généraux nuls 
QUALITÉ SUPERIEURE parce que 

exécutées par le vendeur même 

Bretagne : JEAN GEORGES 
57, rue Ville-Pépin 

S AINT-SER VAN (I.-et-V.) 
Pierre PERROCHAUD 

Ouest : Ste-PAZANNE (L.-I.) 

LAPERCHE Rue LEPERDIT 

— RENNES — 

TOUT EN TRICOT & JERSEY 
BAS, CHAUSSETTES, PULL-OVERS, CHEMISIERS 

GILETS, ROBES, COSTUMES, SOUS-VÊTEMENTS, LAINES 

POUR DAMES, HOMMES ET ENFANTS 

GROS ET DETAIL Remisa 5 % aux Syndiqués 

Pour vos YEUX 
r. TAILLANDIER 

Opticien-Spécialiste 

5, Rue Lafayette - RENNES 



LA VOIX DES TRAVAILLEURS Page 

la seule à préconiser des moyens 
efficaces pour améliorer leur situa-
tion et obtenir notamment : l'aug-
mentation du congé annuel, l'amé-
lioration du régime des facilités de 
circulation pour les cheminots re-
crutés depuis 1924, la répartition 
sur tous les Réseaux des emplois 
réservés, une meilleure applica-
tion de la loi sur la journée de 8 
heures, etc.. etc.. 

S'engagent à faire la propagan-
de nécessaire pour le développe-
ment du syndicalisme chrétien 
chez les Cheminots. 

Et se séparent au cri de : Vive 
le Syndicat professionnel des Che-
minots de Rennes affilié à la C. P. 
T c . ï9im 

NOMINATION DU BUREAU 
-nain anoiJBeuoa zab louJpfi XUJSJ si 
.(.^..Conseil syndical s. est reum 
le 10 Février en vue de désigner 
les membres du Bureau pour 1935. 

Ont été nommés à l'unanimité : 
Président, Vuillemin L. 
Secrétaire régional, Grimault L. 
Secrétaires-adjoints, Vaillant et 

E. Daudin ; 
Trésorier général, Le Moal ; 
Délégué à la propagande, Le-

roux. 
Le Conseil a décidé égaiameut 

de se réunir désormais très régu-
lièrement les 2" et 4e mardis de 
chaque mois. 

Les intéressés sont invités à en 
prendre bonne note. 

-X X-

SYNDICATS FEMININS 
DU GRIFFON 

Un touchant témoignage 
de reconnaissance 

Nous vous remercions bien cor-
dialement, du témoignage de gra-
titude que nos jeunes et aînées, et 
en si grand nombre —puisque la 
Chapelle s'est trouvée trop petite 
— vous avez tenu à apporter à la 
fondatrice aimée et respectée de 
notre mouvement, en assistant à 
la Messe du 10 Février dernier 
pour le repos de l'âme qui lui est 
si chère. 

Elle nous prie de vous assurer 
à nouveau de son dévouement et de 
vous dire à toutes, présentes et 
absentes excusées, combien elle a 
été touchée de vos sentiments 
spontanés d'affectueuse reconnais-
sance. 

Nouvelles dé Famille 
DÉCÈS 

Nous vous demandons de join-
dre vos prières aux nôtres pour le 
repos de l'âme de notre chère com-
pagne Paulette Chevillon, décédée 

,J^(jj,{3_Féyrier et nous prions sa fa-

sion de nos bien sincères cond^i 
léances. 

Madame Marquer (Andrée Four-
chon) nous a fait part de la mort 
de son père (20 Février). Nous lui 
offrons ainsi qu'à sa famille, nos 
bien sincères cpndojeajiqggôi'i' iS& j 

^Syndicat a eu la douleur de perdre 
son père, le 17 Février. 

Nous l'assurons de notre affec-
tueuse sympathie et lui adressons 
ainsi qu'à sa famille, nos chrétien-
nes et bien sincères condoléances. 

Notre chère compagne Margue-
rite Gaillard a eu la douleur de 
perdre sa mère le 22 Février, après 
une longue et cruelle maladie ; 
Nous l'assurons, ainsi que sa fa-
mille si éprouvée, de nos bien sin-
cères condoléances. 

MARIAGES 
Mlle Madeleine Tardivel nous a 

fait part de son mariage avec M. 
Georges Thézé, le 2 Mars. Nos 
meilleurs vœux aux jeunes époux 
et nos félicitations à leurs famil-
les. 

Cotisations 
Rappelons aux quelques retarda-

taires qui auraient négligé d'échan-
ger leur carte qu'elles ont intérêt 
à- le faire au plus tôt et que la Per-
manence est ouverte toute la jour-
BéftoqqB') âïjB'i &o suv n-> à&onsm 

Cercle d'Etudes 
Nous vous informons que la 

prochaine réunion aura lieu 9, Rue 
du Griffon, le dimanche 24 Mars, 
à 17 heures. 

 O 

SYNDICAT DU PERSONNEL 
DES SERVICES DE SANTE 

FOUGERES 

Notre Assemblée générale eut 
lieu le 17 Février dernier. Quel-
ques-unes d'entre nous, retenues 
par les besoins du service, s'étaient 
fait excuser. 

Après avoir souhaité la bienve-
nue à nos nouvelles compagnes, 
lecture fut faite du compte-rendu 
moral et financier. 

Nous eûmes la satisfaction de 
c^stg^oiqUi'ftujjpoinàfidei^ueudié&J 
effectifsi'notre Syndicat' esU !en ■prôa 

travail des deux exoeUshtes fpisolai i 
gandistes que nous tenons à remer-
cier tout particulièrement. 

Après un échange de vue très 
cordial et la perspective de réu-
niions plus fréquentes, la séance 
fut levée. 

A la force du poignet 
Fougères donne en ce moment un 

bel exemple à tous les centres in-
dustriels plus ou moins atteints par 
la crise. On sait que cette citadelle 
de la chaussure a particulièrement 
souffert depuis trois ans, à la suite 
d'une grève malheureuse et de la 
concurrence étrangère. 

Or Fougères ne veut pas mourir. 
Mais que faire quand on est seul 

et quand les pouvoir» ipufotiee&iè font 
rien et ne peuvent rien faire pour 
vous? . . jrto a JOH aluHuêM iaaO 
-<> (D'est en 'effet ce que répondait le 
Président du Conseil à la délégation 
«Eâflttë&BC^réisfMSÙr <lvà< exposendà 
situation angoissante de la place/ de 
Fougères. Dans l'état actuel • de la 
législation française, il est difficile 
d'empêcher complètement l'envahis-
sement du marché intérieur de la 
chaussure par des importations de 
chaussures étrangères, et il est pra-
tiquement impossible d'empêcher la 
fabrication de chaussures en France 
par des étrangers. 

Quand la loi ne fait rien pour vous 
alors qu'elle devrait faire quelque 
chose, c'est que la loi est injuste ou 
incomplète, et il faut la changer ou 
la compléter. C'est pourquoi Fougè-
res a alerté les Parlementaires d'Ille-
et-Vilaine qui sont venus chez> nous 
le 19 février entendre les doléances 
de tous ceux qui ont intérêt à ce que 
l'industrie de la chaussure cesse de 
péricliter : patrons, ouvriers, voya-
geurs, commerçants. 

Que sortira-t-il de là? Pour le mo-
ment un Comité est constitué qui va 
agir auprès des autres centres chaus-
sonniers de France, eux aussi inté-
ressés à çe que soit mis un frein à 
la concurrence étrangère. Pour se 
faire écouter, il faut être fort, et 
pour être fort il faut être unis. Le 
branle est donné. Un peu d'espoir va 
renaître au cœur de ceux qui déses-
péraient qu'on fit jamais quelque 
chose pour eux. 

Ce qui est intéressant dans cette 
affaire, c'est que l'initiative de ce 
mouvement de protestation et d'or-
ganisation est venue de groupements 
ouvriers. Déjà, il y a plusieurs mois, 
l'Union Locale des Syndicats Profes-
sionnels, le Comité d'Action Sociale, 
« La Voix des Travailleurs » et le 
bulletin « Entre nous », avaient 
amorcé la chose et une première dé-
marche avait été faite auprès de la 
Municipalité. Démarche sans résul-
tat. Mais l'idée était dans l'air ; 
elle devait être reprise et donner le 
branle à tout le mouvement actuel. 

Ainsi, si quelque chose est fait, si 
l'industrie de la chaussure ne tombe 
pas chez nous complètement, si un 
jour il y a moins de chômage et plus 
de bien-être, à qui le deyra-t-on pour 

aW SSHÊhtlPQi sipon à nos organi-
sations ouvrières? wùùisz'i 

Et dire qu'il y a encore de.nos 
camarades qui estiment n'avoir , pas 
besoin du Syndicat,, qu'ils pourront 
se tirer d'affaire tout seuls et qi|e le 
Syndicat n'a pas besoin d'eux... 

la vie indus-
plus dure-, ;L;U 

41l^£Wè5ftp*^VeU9 encore
u

dd 
pain à manger demain,J,-j I^éui^êjre, 
mais -pour cela il faudra qu'elle- dé-
fende son gagne-paih à la force du 
poignet. Si elle ne prend pas en 
mains elle-même la défense de ses 
intérêts, on ne fera pas grand'chose 
pour elle. Il faut qu'elle s'organise 
et que par son exemple elle oblige 
les autres à en faire autant. 

Date à retenir 
Pour permettre de distancer de 

quinzaine en quinzaine la lecture de 
nos deux journaux s'intéressant à 
notre mouvement social et syndical : 
« La Voix des Travailleurs » et 
1' « Entre nous », le Conseil de 
l'Union des Syndicats, d'accord avec 
le Comité d'Action sociale, a décidé 
de reculer la cotisation syndicale du 
deuxième au troisième samedi de 
chaque mois, à partir du mois d'avril. 

Nos camarades syndiqués auront 
ainsi le loisir de recevoir le petit 
journal « Entre Nous », si vivant et 
si documenté, en venant payer leurs 
cotisations. 

Donc mois de mars rien de chan-
gé, mais pour, le mois d'avril les co-
tisations se feront le troisième same-
di, le 20. 

Bonne nouvelle 
Nous sommes heureux d'anoncer à 

nos camarades qu'il reste encore des 
livres relatant la vie de notre cher 
disparu, M. l'abbé Bridel, en vente au 
Syndicat. 

Ces livres très bien édités et écrits 
par son ami M. l'abbé Crublet, pré-
facés par S. Ex. Mgr Petit de Julie-
ville, évêque de Dijon, font revivre 
dans des détails choisis la vie de no-
tre cher Abbé, et aideront à, mieux 
encore si possible, conserver sa mé-
moire. 

Tous ceux qui le desirént pourront 
se le procurer à la Permanence au 
prix de cinq francs (5 francs). 

Réunion 
de l'Hôtel de Ville 

L'AFFAIRE. BAT'A 
! Tous se sottwiriMSèflt de la vèriùè 
d'un délégué des usines tchécoslova-
^çg9T;^al^o<*efPB!te'te8rné, d'un reprér. 
sentant officiel aù Ministre du Tra^fj 
vail, venant à Fougères:^our embau-
cher les jeunes ouvriers 'Chômeurs 
pour Hellocourt en Moselle, ceci sans 
garantie de salaires et de rapatrie-
ment en cas de non satisfaction dans 

le travail à accomplir. 
Tous se souviennent aussi de la 

protestation unanime produite par 
toute la population fougeraise pour 
de tels procédés, aggravés par la mi-
se en demeure du ministre du Tra-
vail de sanctionner du refus de sub-
ventions la Caisse Municipale de chô-
mage si celle-ci ne radiait pas de 
cette caisse les chômeurs qui avaient 
refusé de se laisser embrigader dans 
la firme désignée. 

Tous savent aussi, et il faut le re-
dire, la grande activité dépensé par 
M. Rebuffe, maire de Fougères, pour 
empêcher les sanctions de se produi-
re et la bonne tenue de son action 
t!8hW- ftt .ftrftSéii'ÊaltiàçScôaétorSnftè 
aël<jyde?*(ie fla5lpiatJe ?dè''F<5Ugèfés et 
des centres'respectueux-des-lois so-. 
âafë^É^è^^léffi^^tâùxM m Rul 

TBûi,s%'sdirVi'ënriént aussi de l'acti-
vité déployée par notre Syndicat 
pour lutter contre cette ingérence, et 
c'est ainsi que, donnant suite à nos 
initiatives, des interventions de par-
lementaires et dirigeants de Syndi-
cats portèrent les réclamations de 
toute la population contre l'action 
néfaste des firmes étrangères ; et 
c'est pourquoi, heureux de voir 
s'effectuer la collaboration que nous 
ne cessions de préconiser, nous avons 
répondu à l'invitation et assisté à la 
réunion en vue de définir l'attitude à 
tenir pour lutter efficacement contre 
la concurrence ci-dessus désignée. 

A cette réunion où assistaient cinq 
parlementaires, dont MM. Lefas, Le-
maistre, Gasnier-Duparc, sénateur ; 
MM. Le Poullen et Guy La Chambre, 
députés ; M. Cordier, président de la 
Chambre Patronale ; Fournier, se-
crétaire général de la Fédération des 
Cuirs et Peaux ; Leconte, secrétaire 
des Syndicats professionnels ; M. 
Bertin, vice-président de la Chambre 
de Commerce ; M. Chemin, direc-
teur de la Coopérative « L'Abeille » ; 
Trebourg, directeur de la Coopérati-
ve « L'Alliance des Travailleurs » ; 
M. Macé, représentant le Syndicat 
unitaire ; M. Lefrançois, représen-
tant les marchands détaillants, et M. 
Perrier, président de la section des 
Voyageurs ; M. Rebuffe et M. Four-
nier, après avoir commenté les dé-
marches près de M. le Président du 
Conseil, donnèrent la parole aux 
parties intéressées. 

Tour à tour, MM. Cordier, Bertin, 
Poirier, Dandin, Chemin, Leconte, 
Trebourg et Macé apportèrent leur 
point de vue, et l'on assjsta à une 
concordance d'idées qui fit honneur 
à rassemblée et bien présager pour 
la lutte engagée à la suite des ex-
plications des divers délégués. Les 
parlementaires, à leur tour, quoique 
quelques-uns un peu hésitants, nous 
promirent leurs Concours, mais a 
condition de les aider par une action 
continue, ce qui fut promis, et c'est 
pourquoi, donnant suite à cette réso-
lution, une réunion des organisations 
locales eut lieu à la Mairie le jeudi 

i31yfifiUgienvis.ager la ligne de condui-
-fiS"^lSSSér toteî^JSèfisa! ,B9npiIorlJjBo 
rto^.i<?oWif8^efdéfegs^|d§rM)ChMS-
sure Fougeraise fut ainsi constituée : 
.MM. Gaston Cordier, Fournier, Si-
card, Joseph .Chemin, et FA• Foiries-'b ' 

plriS^o^SifieSv^nssÈr^rSPSllaitflrjiJa 
^#USsitejide?,-KacSiati) entopïirii9«ipafcirt9e| 
retoUBoà'ilsj puotepéiité* Faugéraîse. 

G. L. 

Souscriptions pour les 
Grévistes de Millau 

Anonymes 
Maison Hubert 
Maison Madiot 
Maison Brionne et Bretéché 
Maison Toutain 
Coopérative Armoricaine .. 
Maison Conault et Hardy. . 
Maison Barbier 
Maison Lorre 
Maison Rehault 
Maison Martin 
Maison Bertin 
Maison Oriau 
Maison Martin-Bourcier . .. 
Coop. Etoile Fougeraise. .. 
Maison Hamard-Pacory . . . 
Maison Brionne - Brétéché, 

coupe . .. i.., 
Coop. Cristallerie 
Maison Morel 
Maison Bellon 
Coop. Arvor 
Maison Saucet 
Maison Crosnier, coupe .... 
Maison Crosnier, montage et 

finissage 
Coop. Le Genêt d'Or 
Maison Lorre 
Coop. Abeille 
Maison Bordeau .......... 

moyen d'existence, et parfois même 
ce n'est qu'une ressource minime. 
En effet, la jeune fille doit pouvoir 
compter sur l'aide pécuniaire de sa 
famille ; il arrive même que de jeu-
nes ouvrières aisées disposent en-
tièrement de leur salaire pour leurs 
toilettes, pour leurs menus plaisirs 
ou pour des dépenses au moins qui 
ne sont pas d'une nécessité ab-
solue. 

Est-ce donc que le problème du 
salaire ne se poserait que pour les 
jeunes filles livrées à elles-mêmes 
et chargées de pourvoir, seules, à 
leurs besoins? Ceci serait une er-
reur. Là jedneriflnè d^^barer 

m 

2 » 
23 » 
10 » 
18 50 
30 50 
23 » 
13 50 
22 
12 50 
38 
10 » 
50 

5 50 
65 » 
14 
18 » 

8 
103 » 

56 50 
25 •» 

41 50 
8 50 

18 s 

22 ' J> 

12 50 
12 à 

82 ÏS 
25 50 

770 » 

SAINT-BRIEUC 
SYNDICATS FEMININS 

Prévoyance sociale 
On a reproché parfois aux Syn-

dicats féminins de ne pas s'occuper 
assez de questions proprement pro-
fessionnelles, d'avoir l'allure de 
confrérie, d'école professionnelle. 
On leur fait grief de ne pas s'occu-
per du problème central pour les 
travailleuses : le problème du sa-
laire. 
j -ïbcSiuéxbî^â! ^uè^^e'.'dans'Ie 
domaine fémlnkisgét^ro^fêm^'eff1 

thtSi^ompleKey qù^ailletirsi.' Pour le 
JèréffdeaiàThillèiolèasafteird'Ses'toilâê' 
question vitale ; tout ce qui atteint 
le salaire atteint la vie même de 
l'ouvrier. 

Pour la jeune fille, le salaire est 
parfois la seule ressource, le seul 

que la cigâïe^f^&d^Wver^W 
venu ». Il est légitime qu'un jeune 
ménage ait devant lui un certain 
capital, soit pour son aménagement 
soit pour les premières dépenses 
que nécessite toujours l'établisse-
ment d'un foyer. 

La façon la meilleure, semble-t-il, 
de se poser le problème du salaire 
pour les jeunes filles, c'est d'orga-
niser l'épargne en vue du mariage; 
autrement dit, c'est de fonder une 
caisse dotale. 

Il n'y a pas d'autre moyen de 
s'assurer de l'emploi du salaire, 
d'une manière précise, par une jeu 
ne ouvrière ; il n'y a pas d'autre 
moyen de se rendre compte si, en 
défendant le salaire, on défend des 
dépenses superflues ou, au contrai-
re, une épargne légitime. 

Le Syndicat ayant une caisse do 
taie puissante où ses membres ver 
sent régulièrement leurs économies, 
sera fort lorsqu'il s'opposera à une 
diminution des salaires. 

« Mais, lui dira-t-on, que défen-
dez-vous? Sans doute les toilettes, 
les bas de soie, le bâton de roûge 
de vos jeunes filles! » 

Il répondra victorieusement : 
« Ce que nous défendons, ce ne 
sont pas des bagatelles, ce sont les 
ressources qui serviront de base à 
l'établissement du foyer dé nos jeu-
nes filles. Ce que nous défendons 
c'est la famille!... » 

Nouvelles de Famille 
NAISSANCES 

Nous sommes heureux d'appren-
dre la naissance de : 

Charles Nogues, premier bébé 
de notre compagne du syndicat des 
sténos-dactylos, Madame Nogues 
née Emilienne Auffray. 

Aux heureux parents nous adres-
sons nos plus vives félicitations et 
au bébé nos meilleurs vœux de 
bonheur. 

MARIAGES 
Avec le plus grand plaisir nous 

avons appris le mariage de : 
M. François Houeix, du Syndi-

cat des Employés, avec Mlle Suzan-

tes » (18 décembre). : 
Mlle Jeanne Radenac, professeur 

d'Anglais, à la Ruche avec M. Gas-
ton Bout, Ingénieur I. C. A. M. 
(22 Janvier 1935). 

Mlle Simone Berthelot, du Syn-
dicat des Dames Employées, et une 
de nos plus fidèles Midinettes, avec 
M. Charles Callemec (28 janvier). 

Aux familles nous adressons nos 
plus sympathiques félicitations et 
nos meilleurs vœux de bonheur 
aux nouveaux époux. 

les syndiqués, dont un certain nom-
bre peut devenir des artisans. 

En un mot bonne réunion. 
Moyen excellent de formation so-
ciale et syndicale. 

Au Conseil 
des Prud'hommes 

M. Macé, président de notre 
Union Locale, vient à nouveau 
d'être élu président du Conseil des 
Prud'hommes. 

Nous sommes heureux de cons-
tater que ses pairs dût su appré-
cier la valeur et l'équité -de notret 
p^é%i«etfèJ.n'B'âS(î0'îcl «I i eiBiu.oone 
w Qu'il'frbuve à nouveau dans ces 
lignes nos cordiales'félicitations. 

-i9ra9i si xiJBsrmomifei èdd.s'I .M 

LANDERNEAU 
La plupart des syndiqués de Lan-

derneau s'étaient donné rendez-
vous le dimanche 17 février pour 
recevoir le camarade Grimault, se-
crétaire régional, de passage dans 
notre région. 

Tous furent vivement intéressés 
par l'exposé que leur fit notre ami 
sur l'action entreprise par la Fédé-
ration des Cheminots de France et 
l'Union du Réseau Etat contre les 
décrets-lois visant les salaires, les 
retraites et la coordination du rail 
et de la route. 

L'auditoire applaudit également 
à tout ce qui a été fait par l'orga-
nisation syndicale pour faire abou-
tir les revendications d'ordre géné-
ral et particulières. , 

On parla aussi du prochain Con-
grès des Cheminots du Réseau 
Etat qui se tiendra à Caen, le, 7 
avril, et auquel le Syndicat de Lan-
derneau se fera représenter. 

Plusieurs questions d'ordre local 
furent ensuite examinées. Des déci-
sions furent prises. 

Nous tiendrons nos amis au cou-
rant de la suite qui y sera donnée. 

Le Secrétaire. 

LAVAL 
Réunion trimestrielle 

SAINT-POL DE LEON 
Nous avons eu le plaisir de nous 

entretenir pendant quelques ins-
tants, le dimanche 17 février, avec 
notre secrétaire régional, de passa-
ge à Saint-Pol de Léon. 

Tous les camarades n'ayant pu 
être prévenus, une autre réunion 
fut envisagée pour le mois d'avril. 

Des convocations individuelles 
seront adressées eh temps utile aux 
intéressés. 

BREST 
SYNDICAT DES EMPLOYES 

Notre Syndicat a répondu à l'in-
vitation de M. le Sénàteur-Maire 
nous demandant d'assjste£ une 
réunion- ayant îKQ.u£Tog4«t0j$e 'cbh-J 

"ïiaîrre1 'l'avis différente SM„po. 

ment£ sur les dérogations eventuel-

,1;,rfV.Qtrei.can^ai;a,def4?enel4ut man-
daté pour faire entendre notre point 
de vue sur cette importante ques-
tion. 

Voici les grandes lignes de son 
intervention, qui ne manqua pas de 
faire impression sur l'assemblée : 

« Nous sommes opposés au prin-
cipe de toute dérogation au repos 
dominical dans le commerce de dé-
tail, 

« Parce que nous estimons que 
le seul repos hebdomadaire vérita-
ble est celui qui permet, au patron 
comme à l'employé, d'être libre en 
même temps que les autres mem-
bres de sa famille ; 

« Qu'il n'y a de notre part au-
cune hostilité à l'égard des patrons, 
mais que nous estimons que l'ou-
verture des magasins le dimanche 
n'augmenterait pas d'un centime le 
volume annuel des affaires ; qu'à 
Brest, où la. majorité des consom-
mateurs se compose de fonction 
naires et d'ouvriers de l'Arsenal 
où les patrons accordent, en cas de 
besoin, l'autorisation de sortir pour 
faire un, achat pressant, tout le 
monde peut acheter en semaine ce 
dont il â°besoin ; 

« Qu'enfin l'obligation de payer 
journée supplémentaire. 

comme de vulgaires machines. 
Devant cet assaut contre les lois 

sociales si péniblement acquises, 
resteront-ils muets, amorphes ? 
Nous ne voulons pas le croire ; ils 
viendront nombreux grossir les 
rangs de ceux qui, sans faire trop 
de bruit, travaillent avec ténacité, 
non seulement au maintien des con-
ditions actuelles de travail, mais en-
core et surtout à leur amélioration. 

Employés, f actrices de magasins, 
venez nous yair au siège des Syn-
dicats professionnels, 11, rue Tra-
.Yfirsj-ujf n * K Secrétaire.' . " H 

A L'ARSENAL 
Après la grève 

Plus d'un mois s'est éçoulé depuis 
la grève d'une heure décidée dans les 
Arsenaux sur un mot d'ordre de la 
C. G. T. Il n?est cependant pas trop 
tard de se livrer à des considérations 
sur ce mouvement qui a été sur le 
point d'avoir à Brest des conséquen-
ces graves. 

Il semble, en effet, que toutes les 
précautions n'ont pas été prises pour 
mettre les ouvriers au courant de la 
situation dans laquelle ils se trou-
veraient du fait de l'application trop 
stricte du règlement dans certains 
services. Dés demandes de précisions 
élémentaires auraient pu éviter les 
fâcheux incidents qui se sont dérou-
lés dans le courant de la journée. 

Nous devons reconnaître que, dans 
un but évident d'apaisement, M. Pié 
tri, ministre de la Marine, a su faire 
le geste de bienveillance qui s'impo 
sait, geste que le Syndicat Profes 
sionnel avait d'ailleurs été le premier 
à demander à M. Piétri, par l'entre-
mise de M. Paul Simon, député du 
Finistère. M. Paul Simon reçu par le 
Ministre de la Marine put exposer 
entièrement le point de vue de no-
tre Syndicat. 

Le mouvement de grève du 1er fé-
vrier n'est plus qu'un souvenir. Nous 
savons cependant que les organisa-
tions cégétistes, par une circulaire 
confidentielle, auraient revendiqué 
par avance toutes les responsabili-
tés de la grève. Parce que cette grè 
ve était strictemènt professionnelle, 
par un communiqué à la Presse, nous 
avions demandé à nos adhérents, à 
nos sympathisants de suivre le mot 
d'ordre de grève. 
. A .Brest, la grande majorité des 
ouvriers ne rentra à l'Arsenal que 
Vers 8 heures 20, marquant ainsi sa 
protestation. 

Et maintenant, quels sont les ré-
sultats de cette journée? Nous n'en 
voyons pas ; notre sentiment, que 
semble partager la majorité des 
ouvriers, est que cette grève a été 
faite trop tard ; il fallait la faire 
quinze jours plus tôt, en même temps 
que l'ont faite les ouvriers de Cher-
bourg. Notons que c'est après la grè-
ve de Cherbourg que la réduction de 
4 h % fut ramenée à:;4ss%-

La C. G. T., qui a voulu„pxpndre Ja, 
,'resporisabilité du mouvement^ (tf) dûj 

avait perdu de ses positions, à en ju-
ger par, son échec de Cherbourg où 
on enregistra 400 chômeurs seule-! 

ment, alors que le Comité d'unité 
d'action avait réuni sur sôn mot d'or-
dre 90 % du personnel ouvrier. 

Le succès obtenu à Brest et dans 
d'autres établissements fut dû, en 

bonne partie, à l'attitude de nos or-
ganisations. Nous ne sommes pas des 
briseurs de grève, nous. Mais disons-
le dès maintenant, si l'occasion se 
présente à nouveau, il faudra recher-
cher entre toutes les organisations 
ouvrières un terrain d'entente pour 
une unité d'action. Nous n'avons pas 
à obéir à un mot d'ordre. 

LORIENT 
9 Union'Départementale 

du Morbihan 
Le 3 février a eu lieu à Lorient, 

la réunion trimestrielle de l'Union 
DéparteasaieHtalejoMaanesiB J&nJ^yy 
ét L'driëht 'étaient représentées à la 
réunion. Le Syndicat des Chemi-
nots d'Auray s'était fait excuser. 
Nous avions le plaisir de voir par-
mi nous des Cheminots de Lorient 
et prochainement nous espérons 
voir un nouveau syndicat se join-
dre à notre Union. 

Les rapports faits par les cen-
tres représentés montrent que les 
Syndicats du Morbihan sont bien 
en vie. Vannes malgré quelques 
petits incidents, espère avoir bien-
tôt son Union Locale. Pontivy a 
des soucis... pécuniaires, mais con-
serve tout de même son courage. 
Lorient a formé son association 
Interprofessionnelle groupant tous 
les travailleurs qui ne sont pas en 
assez grand nombre pour formel 
un syndicat. L'Union Locale a créé 
une caisse de secours qui vient en 
aide à ses adhérents en cas de chô-
mage (3 francs par jour) en cas 
de maladie (2 fr. 50).' Une indem-
nité est accordée en cas de maria-
ge, de naissance et de décès. 

Les dirigeants des Sections Lo-
rientaises de Jocistes assistaient à 
cette réunion pour voir de quelle 
manière devait se faire la campa-
gne actuelle contre le chômage des 
jesnes. Les Syndicats et les Jocis-
tes s'entendent pour coller le plus 
grand nombre possible d'affiches 
et faire signer les listes. 

Après le repas pris en commun 
au local des Syndicats, au cours 
d'une nouvelle réunion, on discute 
de la propagande et des moyens à 
employer. La propagande par la 
presse régionale et catholique, dis-
tribution de tracts et enfin la pro-
pagande personnelle parmi les col-
lègues de travail, semblent les 
meilleurs moyens de propagande. 

On procède ensuite à l'élection 
du Bureau : Président, M. Le Moi-
gne de Lorient ; Vice-Présidents 
MM. Le Henanff, de Pontivy; 
Schambourg, de Vannes et Le 
Buhé, d'Auray ; Secrétaire, Mlle 
Le Tendre. 

La prochaine réunion est fixée 
au Dimanche 6 mai, à Pontivy. 

Mariages 
ï&Wt M9^xi te^'im, /énon-

cer le mariage de Mademoiselle 

Féminin d'Employées avec' M. A 

TNOUS apprenons les fiançailles 
de M. Guy Queriel, Secrétaire-ad-
joint de l'Union Locale avec Mlle 
Marguerite Le Teuff, de Pont-
Scorff. 

Nos bien sincères félicitations. 

Notre première réunion de l'an-
née eut lieu le Dimanche 27 jan-
vier. Elle fut pleinement réussie. 

Un grand nombre d'adhérents 
des Syndicats féminins I et mascu-
lins y assistèrent. 

A 9 heures, la Messe fut célébrée 
dans la chapelle Saint-Martin, par 
M. le Chanoine Perriç, aumônier 
dés Syndicats masculnis, 4 l'Evan-
gile. M. l'Abbé Rivière, vicaire à 
la paroisse Notre-Dame, fit une ' une 
belle allocution sur l'Evangile; du | plus du repos compensateur aux 
jour et les devoirs qui eh découlent ! employés qui seraient éventuelle-
pour tout travailleur chrétien. De ment privés trois fois par an du re-
beaux cantiques furent interprétés pos dominical constituerait, pour 

Le Coin des Assurances Sociales 
Assurance Vieillesse 

en 

par le président du Syndicat du 
Livre, M. Caillère. 

A 10 heures, réunion d'études 
dans la salle Saint-Martin. M. An-
dré Saget, du Syndicat du Textile, 
en qualité d'auditeur à la session 
confédérale de Juillet, en donna un 
magnifique compte-rendu. Il nous 
fit vivre ces jours d'études passés 
dans un cadre naturel splendide, 
en nous commentant chaque cours 
d'une façon claire et précise. 

M. Sauvage, président du Syndi-
cat des Employés, fut chargé de 
nous mettre au courant des tra-
vaux exécutés et résolutions prises 
au cours de la réunion de Décem-
bre, du Conseil de l'Union Régio-
nale. 

La conférence était réservée à 

nat » fut le sujet traité. Qu'est-ce 
qtflu&Bn^s^ 9fîe§udiff é^élrtes - ça-

rés de beaucoup, accordés a ce 
genre de travailleurs, furent les 
points principaux de cette confé-
rence qui intéressa vivement tous 

les patrons une charge nouvelle qui 
ne correspondrait à aucun avan-
tage ». 

Ces déclarations furent confir-
mées ensuite par lettre adressée à 
M. le Sénateur-Maire. 

Que notre ami Pénel veuille bien 
recevoir nos sincères remerciements 
pour son intelligente intervention. 

On nous permettra de profiter de 
cette occasion pour dire aux nom-
breux employés du commerce et de 
l'industrie de la région Brestoise 
notre étonnement de leur attitude 
devant les problèmes de. leur pro-
fession. 

Comment, en effet, expliquer le 
désintéressement de la masse des 
employés et employées des grands 
magasins de Brest à l'égard de l'ac-

lISoàic-^i?a9up asi aiovno anaif 
^efttTiîSjpq^gi^gefqejteoasM^ 

seuls à les représenter, à les défen 

. anpiJ^iq iup m 
Connaissent-ils les attaques de 

biais de certains nouveaux maga-
sins, qui, il n'est de doute pour 
personne, traitent leur personnel 

L'ECHEANCE 
DU 1er JUILLET 1935 

Dans notre dérnier numéro, nous 
avons indiqué les principales con-
ditions à remplir pour les assurés 
qui peuvent prétendre au bénéfice 
d'une rente vieillesse. 

Nous croyons devoir rappeler 
que tout assuré âgé de 60 ans au 
moins au lBr juillet 1935, et qui a 
effectué des versements pour la 
vieillesse pendant une période de 5 
années (en l'occurence depuis le 1er 

juillet 1930) aura droit à une pen-
sion vieillesse, quels que soient le 
montant et la régularité de ses ver-
sements. 

Ce n'est que pour bénéficier du 
minimum garanti par la loi (600 fr. 
par an) que des conditions rigou-
reuses — rappelées dans notre nu-
méro de février -— sont imposées. 

Toutefois, le Gouvernement ve-
nant de déposer un projet de loi en 
vue d'assouplir et d'améliorer les 
règles fixées jusqu'ici pour obtenir 
ce minimum, nous préférons atten-
dre le vote dé ce projet pour ren-
seigner utilement les assurés. Dis-
serter à perte de vue sur les avan-
tages et les inconvénients résultant 
de l'application des textes actuelle-
ment en vigueur doit rester le fait 
des techniciens ; car, pour notre 
part, nous pensons que mettre les 
assurés au courant de toutes ces 
difficultés risquerait de les induire 
en erreur et, pour le moins, de les 
décourager. 

En résumé, que les assurés, can-
didats à une prochaine retraite, 
continuent à verser leurs cotisa-
tiQgs 8&sqtt'&4'échéancè ' du -trimes-. 
ijrfl^vidl'QÙiaïrive leur anniversaspet 
de naissance. Qu'à ce moment ils 
produisent une demande de liquida-

ipjii de^pension — à adresser au 

N. B. — Les pensions Vieillesse 
étant liquidées et servies par les 
Caisses Vieillesse, nous conseillons 
vivement à nos assurés de se met-
tre directement en rapport avec cel-
les-ci pour tous les renseignements 
dont ils auraient besoin. 

Les assurés affiliés à la Caisse 
Familiale sont ordinairement ins-
crits à la Caisse Capitalisation de 
l'Union des Sociétés de Secours Mu-
tuels de l'Ouest, dont le siège est à 
Angers, 12, rue du Quinconce. 

Le Service Départemental, 9, rue 
de Strasbourg, à Nantes, indiquera 
aux assurés qui ne le savent pas en-
core à quelle Caisse Vieillesse ils 
sont affiliés. 
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Assurance Maternité 

BONS DE LAIT 
Des bons de lait sont accordés, 

— aux assurées seulement, — lors-
qu'il est reconnu que la maman ne 
peut allaiter son enfant au sein par 
suite d'incapacité physique. 

Cette incapacité doit être certifiée 
par un médecin, la Caisse elle-mê-
me prend avis de son médecin-con-
seil. 

Les bons de lait sont donnés pen-
dant 5 mois, à raison de 50 francs 
par mois. 

L'attribution de ces bons est su-
bordonnée à l'envoi du certificat de 
grossesse au bout du sixième mois. 

ACCOUCHEMENT 
Nous croyons utile de signaler 

aux assurés que dans le prix for-
faitaire qui leur est demandé pour 
un accouchement, sont comprises 
les deux vigite.g...prénatales et les 
^ep^^fi^tes'ïPîî^finaifeaféstpje lesone-
decins et sage-femmes sont tenus 
de faire. 

Les Caisses d'Assurances Socia-
eiyw^r.DépaT-temental — efetujil&liles^ne, remboursent donc que les vi-

attendent 
fiance 
sion. 

lent patiemment,, et-avec con<=- [«itesjàug^éi^^Afei^îHèjptaltécçp.Ti 
, la notification de leur pen-,sitées par l'état de l'assurée après;+ 

I avis de leur contrôle médical. 

HABILLEMENTS 

HENRI ESDERS DE PARIS 
HOMMES -- JEUNES GENS - ENFANTS 

- RENNES 8, rue Edith-Cavel, 8 
(Bas de la Place du Palais) 

REMISE DE S % AUX SYNDIQUÉS 

SI VOUS VOULEZ AVOOÎ LES MEILLEURS PRODUITS 
AUX MEILLEURS PRIX 

Adhérez à la Société Coopérative de Consommation 

L'ETOILE FOUGERAISE 
Vous trouverez ses rayons les mieux assortis en : 

Epicerie, Confiserie, Vins et Spiritueux, Charbons, Chaussons et Galoches, 
Parfumerie, Papeterie, Vaisselle, Coutellerie, Maroquinerie, Mercerie, 
Lingerie, Bonneterie, Tissus et Nouveautés, Jouets, etc... 

Tous Travaux de Confection sur Mesure 
Atelier de Couture au Magasin 

MAGASINS DE VENTE A FOUGERES : Rue Rallier, rue Pinterie, 
rue des Feuterie», rue des Orières, boulevard Edmond-Rouasin 

Graines de Semences Sélectionnées 
Articles de Pêche 

Fil de Pêche pour Ouvrages de Dames 

Maison 
A. HUON 

13, Rue de Siam, 13. — BREST 

'UCC. 

ECHANTILLON DE FIL 

L. AUDREN, S' 
(Téléphone 5-35) 

IHE SUR DEMANDE 

Grands Magasins de Nouveautés 
Maison de confiance - Fond, en 1810 

A JACQUES CARTIER 
Maison Mahé-Guilbert 

3, rue Porcon 
et 2, i, 6, rue Vieille-Boucherie 

SAINT-MALO Téléph. 2.42 
Choix considérable à tous les Rayons 

Voir nos prix avant tout achat 
Succursale à SAINT-COULOMB 
Réduction da 5 % aux Syndiqués 
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PARIS La plus grande spécialité de VÊTEMENTS pour Hommes, Dames, Enfants 

Seule Succursale dans la Région : JSfl" J®^ Ï$J TP É §3 12, Rue du Calvaire 
PARIS 

Téléphone 142.78 
Chèques Postaux : 83.20 

Dans nos Familles LOIRE- :NFË'!tlËORE ' 
_ a 

NAISSANCES 
Nous sommes heureux d'appren-

dre la naissance de : 
Michel Legault, 4" enfant de no-

tre camarade Joseph Legault, du 
Syndicat des Employés de Nantes. 

Jacques Picquet, neuvième enfant 
de notre camarade Jean Picquet, 
du même Syndicat. 

Jean Chauve, quatrième enfant 
de notre camarade Constant Chau-
ve, président de l'Union Locale de 
Saint-Nazaire. 

Nos félicitations aux heureux pa-
rents et nos meilleurs vœux pour 
les bébés. 

MARIAGES 
Mlle Marie Moriceau, du Syndi-

cat des Ouvrières de la Nouveauté 
de Nantes, avec M. Jean Jamoneau 
(4 mars). 

Yves Coquelin, du Syndicat des 
Employés de Saumur, avec Mlle 
Jeanne Fournier, à Doué-la-Fontai-
ne. 

S. Répullès, du Syndicat des'Ar-
doisière de Trélazé, avec Mlle A. 
Coadic. 

Jean-Baptiste Armao, du Syndi-
cat du Bâtiment de Nantes, avec 
Mlle'Christiàné Gerlot (19 mars). 

Nos meilleurs vœux de bonheur 
aux nouveaux époux. 

DECES 
Nous avons la douleur d'appren 

dre le décès de : 
M. Ricordeau, beau-fils de Mme 

Ricordeau, du Syndicat des Ou-
vrières de la Nouveauté de Nantes. 

Mme Coquet, grand'mère de Mlles 
Barbarit, du Syndicat des Em-
ployées de Nantes. 

Mme veuve Carado, grand'mère 
de notre camarade Marc Carado, du 
Syndicat de Nantes P. O. 

Mme Barateau, mère de Mlles 
Barateau, du Syndicat de l'Aiguille 
de Nantes. 

A nos amis éprouvés, ainsi qu'à 
leurs familles, nous offrons nos vi-
ves et chrétiennes condoléances. 

SYNDICAT 
SECRETAIRES DE MAIRIE 

MOIT A T ITIP 
repos soit obligatoirement le diman-
che; 

6° Ques les dérogations au repos 
dominical prévues à l'article 44 du 
Codé1 de Travail, récemment modifié, 
soient compensées par un repos don-
né un autre jour qu'un jour férié ; 
et que tous les jours fériés soient 
obligatoirement chômés, sans donner 
droit à récupération. 

Une causerie très documentée, sur 
« les Employés et la Crise Econo-
mique », par le camarade Le Cars, 
membre du Conseil Syndical, suivie 
d'un échange de vues très animé sur 
ce sujet, termina l'assemblée géné-
rale. 

dm rilflâaa RÉgionale de l'Ouest 
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Nous confirmons que le XIT" Con-
grès de notre Union Régionale au-
ra lieu cette année à Poitiers, les 
30 et 31 mare. 

Ce Congrès doit marquer un 
nouveau et sérieux pas en avant 
de nos Syndicats du Poitou. Et 
ceci surtout après les événements 
de l'année dernière qui n'ont pas 

Notre prochaine 
Assemblée Générale 

E.le aura lieu le jeudi 21 mars. 
A l'ordre du jour : 
Nouvelles admissions. — Situation 

financière. — La question des Retrai-
tés, par Constant Guérin, de La Meil-
leraye. — Les Assurances Sociales, 
par Pierre Fromy, directeur à la 
Caisse Familiale..— Lecture et com-
mentaires de la correspondance reçue 
des parlementaires, en réponse aux 
vœux que nous leur avons transmis 
en faveur des Secrétaires de Mairie, 
par le Président Louis Dagobert. — 
Questions diverses. — Déjeuner en 
commun. j . Au cours de l'une des entrevues 

Si les questions ne sont pas épui- que notre Syndicat a eues avec la 
sées le matin, la réunion continuera Direction de la Société Nantaise 
après le déjeuner. ! d'Electricité, nous avons déposé et 

Prière de venir nombreux et d'ame- commenté la lettre suivante : 

-X X-

SYNDICAT DU PERSONNEL 
DE LA S. N E. 

ner denouveaux camarades. Il y va de 
l'intérêt même de la profession et de 
chacun en particulier. 

Bibliothèque 

Nantes, le 26 février 1935. 

Monsieur le Directeur Général, 

Nous avons l'honneur de vous expo-
ser que nous ne pouvons accepter la 
baisse de salaires que le Conseil d'Ad-
ministration de votre Société a envi-
sagée, et dont vous nous, avez entre-
tenus. 

Nous ne voulons pas retenir la pro-
messe que personnellement vous nous 
avez faite, il y a quelques semaines, 
que cette année nous n'aurions pas de 
diminution de salaires. Vous vous êtes 
certainement cru 'autorisé à parler 
ainsi, mais d'autres ont pu, en effet, 
changer d'avis. 

C'est donc au Conseil d'Administra-
tion que nous vous prions de bien vou-
loir communiquer ce qui suit, autre-
ment dit les raisons qui nous empê-
chent d'accepter toute' diminution de 
salaires. Les raisons que nous retien 

Une réunion, tenue le 3 mars, a 
permis de réorganiser les perma-
nences. Celles-ci seront assurées 
par de bonnes volontés que je tiens 
à remercier ici. 

Le classement et l'entretien des d7o~ns~auïour&^ 
livres continueront et, prochaine-1 général, 
ment, nous espérons pouvoir ne j n est à remarquer tout d'abord que 
vous offrir que des livres propres, l'indice officiel du coût de la vie pour 
qui ne pourront qu'engager à les , Nantes est nettement faussé par la 
soigner variation qui se produit — et dont il 

Je demandé": aussi aux' lecteurs ne ^ent vas compte^ dans les pour-
'j i j ■a'Wmt" fi' T • centages attribués a l'importance des 

REUNION DU 24 MARS 

du'système de notdlïçn!dtta$êr$nnW. 
Fait confiance au Syndicat 

et à l'a Fédération des Syndicats pro-
La prochaine réunion du Syndicat fessionnels des Cheminots de France 
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jouets des enfants, les déplacements SYNDICAT Dll ' " 
familiaux, le tabac, les distractions ' 
même les plus modestes, et enfin les 
dépenses que ne couvrent pas les 
Assurances et la Mutuelle. 

Et malgré cela le budget est fran-
chement en déficit ; 

D'où il découle inévitablement : 
ou bien que la famille subit nécessai-
rement, et d'une façon continuelle, 

défectueux, nourriture insuffisante, 
etc. ; 

Ou bien que la mère de famille est 
intéressez à votre Syndicat, et que 
vous aidiez, non seulement de votre 

aura lieu le dimanche 24 mars, à 9 
heures. Nous comptons sur tout le 
monde, et en particulier sur ceux qui 
n'ont pas l'habitude de se déranger. 

Pensez, qu'il y a de vos camarades 

pour faire aboutir ces revendications. 
Félicite la Conférence interfédérale 
pour son action énergique sur le ter-
rain strictement corporatif. 

Affirme son indéfectible attache-

obligée soit de se tuer à faire à do-
micile un travail dérisoirement rému-
nérél soit d'aller travailler au dehors, 
ce qui prive les enfants de leur mère 
et la mère de ses enfants ; 

Ou bien que le père de famille se 
voit obligé — ce qui n'est un secret 
pour personne — de prolonger chez 
lui ou ailleurs, sa journée de travail, 
et bien souvent dé travailler le di-
manche tout entier, pour se procurer 
les ressources nécessaires à la sub-
sistance et à l'entretien de sa famille; 
tout ceci au détriment de son rende 

travail leur laisse, à s'occuper de vos Paix sociale de la C.F.T.C. et se dé-
intérêts. Il serait temps que vous clare décidé à travailler de tout cœur 
montriez, à votre tour, que vous vous à lewr expansion chez les Cheminots. 

cotisation, mais encore par l'encoura-
gement de votre présence, ceux qui 
défendent les maigres avantages dont 
nous jouissons encore. 

D'ailleurs tout le monde ne paie pas 
non plus régulièrement sa cotisation. 
Comment voulez-vous que votre tré-

Séahce levée à 20 heures. 
P. HÈRFRAY. 

-O 

PPEPARATÉURS 
EN PHARMACIE 

ASSEMBLÉE GENERALE 
Le dimanche 24 février, notre 

sorier puisse courir aux quatre coins Syndicat Professionnel des Prépa-
de la ville chercher les cotisations en rateurs et Employés en pharmacie 
retard ? Allons, comprenez, et en ve- et droguerie de la région de l'Ouest 

ment à la S.N.E., 'de sa santé et de nant à notre Assemblée générale du tenait son assemblée générale sous 
sa vie de famille. 24 mars, mettez-vous une bonne fois la présidence de Girard, Secrétaire 

Ainsi donc il est bien établi non en règle. j Général de la Fédération Françai-
seulement que le salaire actuel, qui ' Compris ? Merci, les gâs, et oomp- ' des Syndicats Professionnels des 
nJ**2™ ̂ ^"^^A^ÎZÏ,*** toui°urs ̂  notl* «vouement. |Travailleurs de la Pharmacie et 

Le Secrétaire : 
P. CHAUVIN. 

O >% 

pas :tre diminué, mais au contraire 
qu'il devrait même être augmenté. 

D'un autre côté, les affaires de la 
S.N.E. sont-èlles donc tellement mau-
vaises qu'elles justifient — si tant est 
que cela puisse être justifié de la sor-
te — une diminution de salaires du 
personnel ? 

Nous n'ignorons pas que la situa-
tion générale a influé sur celle de la 
Société, mais non tout de même au 
point où celle-ci puisse se trouver ré-

SYNDICAT PROFESSIONNEL 
DES CHEMINOTS P. 0, 
Assemblée générale 

Droguerie, de Paris. 
Moré, Président du Syndicat, 

ouvrit la séance en adressant aux 
nombreux assistants des souhaits 
de bienvenue. 

Hervé, secrétaire, passa en revue, 
dans son rapport moral, les points 
les plus saillants de la vie du Syn-
dicat depuis sa formation, en 1931, 

L'assemblée générale du Groupe de ' et Crochet, trésorier, montra l'état 
duite à réaliser sur son personnel des Nantes a eu lieu le 14 février, à 18 très satisfaisant de lâ caisse. 
économies qui, bien que cruelles pour h 3Q 43 rue de Coulmiers, Beillevaire, secrétaire général de 
celui-ci, ne lui procureraient guère Président ' l'U. R., invité, parla de la nécessité 
que la somme, dérisoire pour elle, de ' _ . T J- I- ^ 

5 à 600.000 francs par an. La S.N.E. du GrouPe remercie les camarades du syndicalisme, en souligna les 
serait-elle donc acculée à la ruine, qui ont bien voulu faire un effort nombreux avantages et donna com-
s'U lui manquait cette somme? Alors pour assister à la réunion, en consta- |me exemple les nombreuses réali-
notre attitude changerait. i tant que si, compte tenu des nécessi- ; satiohs des Syndicats Chrétiéns de 

S'il en était ainsi, pourquoi n'a-t-on ] tés du service, de l'éloignement et du Nantes, entre autres leurs services 
pas encore publié le bilan de l'exercice mauvais temps, l'ass.istance est rela- de formation et d'entr'aide. 
écoulé, pour en faire étM ? Le fait tivement nombreuse, il y a toujours ! Enfin, Girard entretint longue-
qu'on a pris une telle décision avant . , ,. , . ... . . , t n„„j^„,-v,„ A„ v*f*n*~ J~ I~ 

la publication du bilan, prouve bien troP de syndl1ues ^ s° desmteres- ment 1 auditoire de 1 action de la 
qu'il n'en est rien \ sen*- Par ^roP de leur groupement, et Fédération, jeune encore, mais 

Mais il apparaît bien plutôt que ' 1ue ce sont toujours ceux-là qui ré- réalisatrice à souhait. Il parla no-
l'on « sacrifie à la mode », qui est à crimihent et se plaignent le plus de tamment de i'action qu'elle a entre-
l'heure actuelle à la baisse des salai- j l'inefficacité de l'action syndicale. Il prise dès sa formation en faveur de 

réconnaissance, je res. Et, en agissant ainsi, toutes les faut, donc .que Joysqlesififtm^^gs gui- la! 
grcmêefs 9f<^r8l^î®<&J9Wfeep*r;mtflaisk^ de Préparateur. 

,. ^m«^ri^r«^ tiative et les efforts de la Fédéra 
foffisyték . ' r*~ *»8Hwia3i*i»^ tour d'eux, et que tous les adhérents, tion pour mettre sur pied la mai , 

aussi |WC/;â,e« ̂  du groupe deviennent réellement des son de retraite et de repos qui d'eux 1Ue nous soyons écoutés dans 

atjon siioV .«•uifiitifiom ,iniiJ.1 
'•J/'-" r>ll^.-:'>Âl'^-él OiiiiC'L 

tendance socialiste '(lisez bien,'- anti-
Jonctionnaristes qui êtè& Wfiifri'%Wïeitïl 
de l'absolu ou de la généralisation), 
on n'a pas admis la compression par 
le haut, versant ainsi dans un fonc-
tionnarisme des plus démagogiques et 
des plus modernes, le principal à com-
battre. 
: On a voulu éviter de faire du socia-
lisme, mais on a fait des adeptes au 
socialisme. Le jeu de la représenta-
tion de toutes les opinions n'a prévalu 
que dans ce sens. 

Bien que par ailleurs on se défen-
de de faire de l'Etatisme, le résultat 
de ce débat est qu'on a imité l'Etat, 
et, bien entendu, par où il pêche. 

Quoiqu'il en soit, le bureau du Syn-
dicat a fait tout son devoir. Il a dépo-
sé un projet comportant 1 à 6 % de 
réduction, donnant les mêmes résul-
tats que celui de l'Administration 
(2 \ à 4 J) mais avec une participa-
tion plus juste et plus humaine des 
petits, moyens et hauts fonctionnaires 
au redressement des finances munici-
pales, bu plutôt au sacrifice commun 
puisqu'il faut des victimes ; il a en 
outre démontré l'ignominie des réduc-
tions de 5 % sur les salaires des ou-
vriers, alors que ceux qui gagnent de 
80 à 100.000 francs, n'auront que 
4 i %. 

Ce projet a eu quelque espoir tant 
qu'il a été considéré à sa juste va-
leur, mais il a suffi d'une baguette 
magique, d'un fantôme de centime 
additionnel, pas plus nécessaire d'ail-
leurs que dans le projet de l'Adminis-
tration, pour retomber dans ce qu'il 
convient d'appeler une erreur écono-
mique et sociale, dont on a eu la bien-
veillance de nous donner un exemple 
en cette même séance, en soulignant 
que « depuis que les salaires dimi-
nuent, les travailleurs préfèrent aller 
à pied plutôt que de prendre le tram 
(A quand les diligences ? ) d'où une 
importante moins-value en recettes 
de la Cie des T.N. » 

Soulignons que les services de la 
Ville chargés d'établir l'indice du coût 
de la vie, se basent sur un budget fa-
milial de quatre personnes, de l'ordre 
de 15.000 fr. Et... pour la réduction 
des traitements C£_sj3nt_CÊlix-là seuls 

fe>qi i gagnent plus de 15 000 f r., qui ont 
6tfe consu^^e^^coum." 

Ainsi donc, avis à ceux qui désirent 
vraiment le progrès social ; il dépend 

IplaisisriileS'aiouveaux lecteuzs^leUB -.minif du budget-, pûvvipr un. bon nom 
nomb!re.,"î!3 sensiblement- asgiaïu^ésLÎ^e;^/)^,' '' 
ces temps detrniersJ Nous", espérons olisSèmeMt 
qu'on ne s'arrêtera; pas i là. 

Merci. ROUJOUX. 
-X-

SYNDICAT DES EMPLOYES 

Ainsi donc 
sensible sur certains articles cela ne 
signifie pas obligatoirement que l'ou-
vrier verra ses dépenses diminuer ; 
en effet, la baisse générale du coût de 

Il nous est pénible de constater que mise à la retraite de notre camarade par "la suite ceux de !âeùx* aHrtreêf 
trop souvent les administrateurs des de Corlieu, ancien président du Grou- organisations, et qui semblent être 
grandes entreprises doivent être ainsi pe. n rappeiie que de Corlieu a don- à la veille d'aboutir. Et il termina 

l'avenir. 'R'. GLOTIN. 

-x-

avoo! Messieurs SOtft 'à S 
00 

rappelés à une plus humaine concep-
tion de leurs charges. Mais nous ne 

né le meilleur de lui-même au Syn- par des paroles d'encouragement. 
dicat professionnel qui lui doit beau- ( Foulon, président de l'U. R., in-

cessité, qui ne figuraient guère 
budget, plutôt que de la baisse des 
prix d'articles de première nécessité, 
et donc cette baisse générale du coût 

La première assemblée générale de 
manqué de jeter le discrédit sur la l'année a eu lieu le 3 février. Après 
C. G. T. et. autres mouvements qui avoir étudié les avantages et les in-
se targuent d'être uniquement pro- convénients de la nouvelle loi du 18 de la vie ne lui profite guère. : si l'ou-
fessionnels, mais qui^ s'avèrent de décembre 1934 sur le repos domini- vrier ne dispose que de 4 francs, ce 
plus en plus inféodés à certains Cal, ratifié l'adhésion à la Caisse n'est pas parce qu'un article a baissé 
partis politiques. Confédérale de Défense Profession- de 15 à 5 fr. qu'il pourra l'acheter. 

Notre Congrès de Poitiers sera nelle créée par la C.F.T.C, entendu ! D'autre part, à supposer même que 
notamment, le point de départ d'une un rapport du trésorier-adjoint énu- ' rien ne vienne fausser l'indice du coût 
recrudescence de notre activité au mérant toutes les nouvelles charges de & me dont on fait état, il faudrait, 

^„ r>^;f„,. „„t;„:i.A ,3>„n,,„„ r. •- jp.fL - • . pour en déduire que les salaires doi-cœur du Poitou, activité d allure financières du Syndicat yis-a-vis de £
ejVf être baissés

H
du fait que le coût 

l'Union Nantaise, de l'Union Régio- J de la vie a diminué, il faudrait, fi-
nale, de la Caisse Confédérale, de la I sons-nous, qu'il soit d'abord prouvé 
Caisse Naissance-Mariage-Décès, du que les salaires actuels satisfont bien 
journal syndical, l'assemblée décide, à toutes les nécessités de la vie, et 
à la majorité, qu'il y a lieu d'aug-

syndicale de 

nouvelle et appelée à dominer dé 
finitivement. tous ceux que gêne 
l'existence des Syndicats Chré-
tiens. 

Le haut patronage.et la présence 
de S. E. Mgr Mczguen, Evcque de menter la cotisation 
Poitiers, et la présidence de notre ! 0 fr. 50 par mois. 

la vie provient davantage de la bais 
se des nrix d.'articlet dp> moindre né- î doutons pas que, de votre côté, Mon 
se aes prix a articles de momare «^i,^

 u
 ^recteur général, comprenant C0UP' et ^ Présente ses vœux d'une vité également, apporta a son tour 

' parfaitement notre juste point de vue, bonne' lon^ue et Pa^le retraite. j ses félicitations et ses encourage-
vous ne soyez auprès du Conseil d'Ad- ' Le secrétaire donne ensuite lecture ments aux dévoués dirigeants et 
ministration de votre Société, notre du rapport moral, qui montre que militants du Syndicat. 
fidèle interprète, et obteniez que l'on notre Groupe a donné, cette année, j Moré leva alors la séance, non 
surseoie à une décision si mal venue. des preuves de sa vitalité par des sans avoir marqué sa grande satis-

Nous avons tenu à vous exprimer interventions particulières et d'ordre faction de cette belle réunion et 
XlTnlVsZlpVoZd

qu
e
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ar«cipation aux Congrès, ; tout le monde se retrouva, quelques j breux conseillers municipaux qui 
d'Administration, mis en face de ses la-formation d'un groupe de jeunes,, instants après, dans la salle voisi 1 

Pour la première fois que j'as-
siste à une réunion du Conseil Mu-
nicipal, j'ai été bien servi ! Si j'avais 
payé ma place, je ne l'aurais certes 
pas regretté, tellement les leçons 
que j'ai reçues là me seront profi-
tables, i . 

Leçon d'HONNEUR et de FOR-
CE d'abord. Il y avait là de nom-

responsabilitês, 'écoutera la voix de j l'organisation du Conseil syndical 

cher Secrétaire Général de la C. F. 
T. C, Gaston Tessier, confirment 
encore l'importance que nous atta-
chons à ce Congrès. 

C'est dire combien nous tenons 

Afin de permettre aux syndiqués 
qui ne peuvent venir à la Permanen-
ce de payer plus régulièrement leur 
cotisation^ une organisation de col-
lecteurs de quartier sera établie ; les 

à Ce que tous nos Syndicats — ou syndiqués qui désireront payer à leur 
tout au moins toutes les localités ! domicile, soit annuellement, soit se-
où nous avons des Syndicats, — mestriellement, soit trimestriellement 
soient représentés à cette manifes- ou même mensuellement, devront en 
tation. Aussi, au cas ou des cir- . informer le Syndicat, et des camà-
constances exceptionnelles ne le rades . dévoués, qui ont bien voulu 

même à quelque chose de plus 
Or, par le budget ouvrier ci-joint', \ directeur Général 

on peul_
mj

er que %f^%9^\
t
^^Jg^^ 

l'équité, et ne voudra pas accentuer 
sans nécessité} les misères des famil-
les ouvrières, atteintes dans leur di-
gnité, et dont les enfants sont les 
seuls à être privés de la présence de 
leur mère. 

' Dans cet espoir, nous vous prions 
de bien vouloir agréer, Monsieur le t 

nos très respec-

une sortie amicale annuelle, etc.. 
Le rapport financier montre ensui 

ne, où un excellent repas, terminé 
par des tostes ét des chants de cir-
constance, pàrfit le travail du ma-

te la vigilance et la bonne gestion j tin. 
de notre trésorier, dont les comptes | Après quoi, les convives et leurs 
se soldent par un actif de bon augu- ( familles purent passer agréable-
re, de même que l'exactitude de tous, ment ia soirée en assistant, salle 
à payer régulièrement leùrs cotisa- Saint-Michel, à la fameuse « Revue 

donné à son personnel par la S.N.E. 
n'est pas ce qu'il est convenu d'ap-
peler un « salaire vital ». 

Nous prenons un salaire de 800 fr. 
par mois, s'appliquant à un ménage 
ayant deux enfants, ce qui nous fait 
rester encore au-dessous de la réali-
té. A noter aussi que nous ne calcu-
lons ce budget que sur 360 jours. 

A remarquer encore que ce modeste 
budget ne com.prend que l'indispensa-
ble~ ; noiis rivons 'omis volontaire-
ment ; les desserts, le journal, les 

Le Secrétaire, 
A. ROUJOUX. 

Ce n'est pas assez pour nous 
d'apercevoir lé\mal et sa véri-
table cause. Il faut encore nous 
avouer coupables^ et confesser 
que là Société a failli à son 
devoir vis-à-vis de la classe 
populaire. A. de MUN. 

permettraient pas, ne pas oublier 
d'adresser les pouvoirs habituels 
au Secrétariat de l'U. R. 

L'ordre du jour du Congrès est, 
à quelques détails près, celui que 
notre journal de Février a publié. 
D'ailleurs, dans quelques jours, 
nous adresserons des programmes 
imprimés et des affiches à nos di-
vers Syndicats. 

Ils ont déjà reçu.un petit ques-
tionnaire, auquel nous les prions 
de répondre, et que nous leur de-
mandons instamment de nous re-
tourner avec leur pouvoir (de façon 
que nos amis de Poitiers qui se 
donnent beaucoup de mal pour 
nous organiser un Congrès digne 
des précédents, ne soient pas sur-
menés à la dernière minute ) pour 
le mmli - ■■ 

donner leurs noms, se chargeront de 
faire le nécessaire aux époques indi-
quées. ■ l N i v ; j_j 

Les vœux suivants sont ensuite 
votés à l'unanimité : 

1° Que la loi de 8 heures soit appli-
quée au commerce de l'alimentation; 

2" Que toutes les dérogations 
soient supprimés dans le commerce; 
que si, par extraordinaire, des heu-
res supplémentaires étaient imposées 
aux employés par des circonstances 
exceptionnelles, ces heures supplé-
mentaires soient majorées de 33 % 
et compensées par un repos d'égale 
durée; . .* i 

3" Que toutes les administrations 
et entreprises, tant publiques que 
privées, qui emploient actuellement 
des retraités, .aSoient mises en demeu 

Le Président de 
Paul FOULON. 

■ MACHINE-A TRICOTER 
« LA LABORIEUSE » 

rectiligne, jauge 7 
S'adresser à Mlle MICHAUD, 
La Bénate (Loire-Inférieure) 

KHI &''>rnlà&t'lM<iSL ^tfcjj CoMBé&er-cèux-'flé'ces-ratea^és 
r

- -* v

j
":'''

/
:Çv'-*^>fg^^irf^Be-retraite égale :ïtu ipfjure 
^•"•'''minimum, de la catégorie dâns la 

quelle ils sont employés; 
4" Que des mesures soient prises 

n« mur niifiil'aiBm^tea^8U»^ue.-
■mefit eitecttt" ét'ffê"BOÎt"pas une occa 
sion de se jff<j»uj^i-j|^e|i manœuvres 
ou couranti|fs 9. feon^n^ii'ché ; 

i 5" Qu'il y ait pour toutes les mai 
sons de commerce, et notamment 
pour celles de l'alimentation, un re 
pos hebdomadaire effectif et que ce 

BUDGET OUVRIER 
RECETTES 

800 francs par mois 
Supplément pour l'homme marié . . 
Supplément pour charges de famille 

Par mois 
800 » 

25 » 
105 » 

Total 
DEPENSES . 

Retenues pour la retraite 5 % 
Retenues pour la Mutuelle 
Loyer normàl,°'3 pièces (non taudis) 
Combustibles 
Eclairage 

930 

40 
11 

150 
75 
30 

Pain 4 livres pàr jour 3 80 
SM^Êà^eM^y ■ ■ ■ ■ [ àWrtoïâàii- ttOifi&'l hbl iaSÙOèT.1 

e.e% ^ioèSdnQic^^Sàs-Kt 9b-a9bfi«ii!ffwso-|-S -ifmowin- 9I ,4ir&9 iiioa tasj/O 
j- Lait -(I. litre) 

Légumes divers et pâtes. 
<gvfKtâ9£é?, sazre . .anoiJjsaiioo.s: 

,aa|f 

1 20 } 562 50 " 
,3-iïBnïbi 

 «ninirflèî 
Assaisonnements divers 2 » 

Lessive, nettoyage, entretien 90 » 
Vêtements et chaussures 127 50 
Déplacement pour travail 45 » 
Impôts, assurances, cotisations diverses 30 » 

tions. 
On procède ensuite à la nomina-

tion des délégués au Congrès du Syn-
dicat P. O. pour le 17 mars, à celui 
de l'U. R. pour le 31 mars, à celui 
de la Fédération pour les 26, 27 et 28 
avril; les camarades Herfray; Bâ-
tard, Yonnic, Hilairet, Guéret et 
Emeriau sont, désignés ; d'autres ca-
marades pourront également se join-
dre à eux 
. Les pouvoirs du Bureau arrivant 
à échéance, on procède à son renou-
vellement. Sont élus ou réélus : 

Président : Herfray. 
Secrétaire : Bâtard. 
Secrétaire adjoint : Menier. 
Trésorier : Payraudeau. 
Receveurs : Boulanger (voie), 

Oillic (exploitation), Yannic (entre-
tien), Herfray (dépôt). 

Commission de contrôle : Bou-
louard, Kerriou, L'Ethy. 

Délégués des jeunes : Emeriau, 
Dulih. 

Après quelques mots de remercie-
ment du Président qui assure les ca-
marades du dévouement entier des 
membres du Bureau, l'assemblée voté 
l'ordre du jour suivant, à l'unani-
mité : 

Le Groupe de Nantes du Syndicat 
Professionnel des .Cheminots du P.O. 
Xl'éSiShC.^préSXM èsBaAa®emblàBo<$éB&n 
Werrter"14 féfih'iàT!0.n;j3 ^tnointiàl -. ■• 

?WfflOïqcmui8fi»i;MlE193âJ s^p6\iaét.^m 
i>ieux cheminots d'une partie de leur 
maigre retraite et demande son abro-
gation d'urgence. Demande également 
la mise en discussion et le vote du 
projet de loi Amidieu du Clos, sur la 
reprise obligatoire dans leur emploi 

Soit une différence en moins sur les recettes de 
1.161 

231 

Locale », interprétée par lés artis-
tes de l'Amicale Saint-Pierre. 
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SYNDICAT 
DU PERSONNEL MUNICIPAL 

Tout est perdu, 
fors l'honneur 

Discutant du rôle d'une commission 
paritaire au sein de l'Administration, 
on nous objectait que celle-ci n'avait 
pas sa raison d'être, étant donné que 
la dite administration se composait de 
représentants de différentes opinions, 
susceptibles ainsi de traduire les sen-
timents de tout le personnel. 

La séance du Conseil Municipal du 
28, a démontré amplement l'illogisme 
de cette thèse quant à la valeur et à 
la représentation des opinions. 

Eh ce qui concerne la valeur dès 
opinions, une organisation sUr quatre 
représentant, en qualité, le personnel 
du cadre supérieur, et en quantité au 
maximum le cinquième des effectifs 
du personnel municipal, a donné son 
avis, favorable bien entendu, au pro-
jet qui lui a été soumis sur les réduc-
tions de traitement. 

Or, lisons-nous .dans le rapport de 
M. 1 Ad joint aux Finances « lé person-

tyiéjl~ municipal accepte - Ce moindre 
mal » !... Quelques .compliments e$,jje 

r est joué : le proifikifnmstrmm: 
ùe nous dénoncions dans un article 

précédent est adopté, ménageant re-
lativement les gros traitements, acca-
blant les petits. 

En ce qui concerne la représenta-
tion des opinions, constatons doulou-

nous avaient, lés uns promis, les au-
tres laissé espérer qu'ils pren-
dràient en mains les intérêts du 
personnel municipal. Pas un n'a 
élevé la voix, ayant tous subi entre 
temps l'influence de quelqu'un dont 
la belle assurance est évidente, ir-
résistible même, paraît-il, mais qui 
malheureusement parfois — et 
c'était bien le cas — ne s'étaye que 
sur des préjugés inextirpables. Fai-
re des économies en adoptant une 
échelle où les gros traitements au-
raient été mis à plus sensible con-
tribution que les petits? Y pensez-
vous? C'aurait été du socialisme ! 
Et tous, comme un seul homme, ils 
ont voté une baisse de 2,5 % à 
4,5 %, sur les traitements et salai-
res du personnel municipal, sans 
nul soUci du salaire vital. 

Bravo, Messieurs ! Vous vous êtes 
montré là des hommes et des hom-
mes de parole. Vous nous avez don-
né une belle leçon d'honneur et de 
force!.... 

Leçon de SYNDICALISME aussi. 
N'avez-vous pas laissé dire, sinon 
dit vous-mêmes, que le personnel 
municipal était d'accord pour cette 
diminution ? Apprenez, messieurs, 
que l'Amicale des Employés n'est 
pas le personnel municipal. Si, com-
posée en majorité d'adhérents nan-
tis de beaux traitements, elle a cru 
devoir accepter les propositions de 
la Commission pour éviter le mal 
plus grand qu'aurait été pour ses 
membres l'adoption d'une échellé 
de diminution où les gros traite-
ments auraient été davantage tou-
_clwsi'*lM n^a^Bésemtopasjroointe 
jurieTiiinôtité, et n'est point une or-
ganisation' syttdiealevsLestjdeex «ô- u 
l|trëë9'brfâ!hlsdtïènS,s ddûa^hflicâ'tÈT 
au contraire, dont le nôtre, repré-
sentent par Contre une réelle majo-
rité, et les intérêts qu'ils avaient à 
défendre étaient plus sacrés que 
ceux de l'Amicale, parce que 
c'étaient les intérêts des humbles et 
des moins aptes à se défendre. Mais 
vous êtes restés sourds à leur voix.. 

reusement que les disciples d'Albert 
des jeunes gens revenant du service ' de Mun et de La Tour du Pin sont ra-
militaire, la R. P. pour les élections res. Beaucoup plus nombreux sont Excellente leçon pour les petits qui 
des délégués statutaires et la révision ceux qui, pour éviter une prétendue ont encore hésité à entrer dans un 

FAÎTES TOUS VOS ACHATS A 



LA VOIX DES TRAVAILLEURS 

COM 
NANTES 

CONFECTIONS POUR DAMES 
CHEMISERIE 
BONNETERIE 

LES PLUS IMPORTANTS RAYONS DE 
T ISS HT S 

LA MAISON QUI VEND LE MEILLEUR MARCHÉ 

* NANTES 
RAYONS ABA PRIX 

ÎO FRANCS TOUS LES OBJETS USUELS 
VENDUS AU-DESSOUS DE 

syndicat, et qui ont Confié leura in-
térêts à une Amicale qui ne fait 
qu'un avec l'Administration. 

iflUTBi..Yo.UBJlûlië..aS§ë 
donné là une belle leçon de syndica-
lismewJNow.8auwns.j»ij^ 

Et^maintenant... 
Maintenant? Eh bien! nos pau-

vres camarades du commerce et de 
l'industrie vont avoir le plus grand 
mal à se défendre contre une nou-
velle baisse de salaires qui s'inspi-
rera de la nôtre... 

Maintenant? Le pouvoir d'achat 
des consommateurs va encore dimi-
nuer et la crise s'accentuer. Est-ce 
là ce que vous ave z voulu? 

Maintenant? Les socialistes, qui 
ont eu le beau rôle par votre faute, 
vont.... mais nous ne voulons pas 
faire de politique. 

Je suis d'ailleurs personnelle-
ment vacciné contre ce mal. Et vous 
avez, hier soir, renforcé mon im-
munisation. A. BEILLEVAIRE. 

Notre tombola eut beaucoup de suc-
cès ainsi que les programmes st fine-
ment décorés. 

 Nous remercions ..également toutes 

Formation dut Bureau 
syndical à compter 
du ..1er #é?Ber 1935 

Président : E. Nicolas. 
SPifirârtpiT^qpuestiiwis -ouvrières) 

les personnes qui ont répondu à notre 

nitre séance ;~ a tous ceux et cétlës1 

qui nous ont aidé dans l'organisation | Secrétaire (de propagande) 
nous disons un chaleureux merci. 

Gaby SEGUIN 

E. Boullery. 

1NDRET 

-X X-

SYNDICAT 
DE LA METALLURGIE 

Permanence le mardi de 7 à 8 h. 

SYNDICAT PROFESSIONNEL 

Dubar victime 
d'un accident 

Notre Conseil Syndical se fait 
l'interprète de tous pour dire à no-
tre cher camarade Dubar combien 
nous avons été affectés en appre-
nant le pénible et douloureux acci-
dent qui le tient actuellement, et 
pour plusieurs semaines, sur un lit 
d'hôpital (Hôtel-Dieu, salle 11). 

Heureusement les visites ne lui 
ont pas manqué et ne lui manque-
ront pas, tellement « Marius » a la 
sympathie de tous ceux qu'il ap-
proche. 

Nous formons des vœux pour sa 
prompte guérison, et pour qu'il re-
prenne au plus vite sa place parmi 
nous. 

Pour le Conseil Syndical, 
MOYON. 

-X-

SYNDIGATS FEMININS 
8, rue de Bel-Air, NANTES 

Notre 'promenade" 
annuelle 

Cette année, pour satisfaire les 
nombreuses demandes qui nous en 
ont été faites, nous organisons un 

Nos Salaires 
Suivant les conseils de notre Fé-

dération, à la suite de la parution de 
cette trop fameuse circulaire minis-
térielle du 7 janvier annonçant une 
réduction sur nos salaires de 4,50 % 
à compter du 16 janvier, nous avons 
adressé à- M. le Ministre de la Mari-
ne, par l'intermédiaire de notre Di-
rection, une lettre contenant entre 
autres notre protestation « contre 
tous les abus e,t fraudes fiscales dont 
nous demandions une vigoureuse ré-
pression » ; le - rappel de la « pro-
messe de M. le Ministre qu'il ne se-
rait pas touché à nos gains journa-
liers » ; et la réflexion suivante ■ 
« L'ouvrier ne doit-il pas avoir un 
salaire honnête pour le faire vivre 
lui et les siens, car de tels salaires ne 
peuvent assurer un standard de vie 
normal et permettant à la femme de 
rester au foyer et d'élever dignement 
ses enfants ». 

Le 10 janvier nous recevions avis 
de notre Fédération de former un 
Comité d'entente avec les organisa-
tions des autres tendances 

Voici les bases de ce que devait 
être le Comité : 

1° Ce n'est pas un conflit local : il 
est d'ordre National, l'action doit 
être menée par les Fédérations de 
Métier ; 

2" Sur le terrain local, l'entente 
doit prescrire que le conflit restera 
uniquement sur le terrain proféssion-
iriél êt,flu§ sgrai^ écartée impitoyable-
t^hH^c%^"qrîesaon d'ordre ; politi-
que ou religieuse! "sû'jét de désaccorfi:6 

Pour ne blesser personne, au cours 
des différentes manifestations, pas de 
chants ni d'emblèmes. 

Au cours d'une réunion eég'étistè,1 

Masson. 
Trésorier : R. Le Gall. 
Trésorier adjoint : G. Godard. 
Archiviste : A. Morisson. 
Conseillers du Bureau : P. Buord, 

A. Alis, H. Drouet. 

Nos cotisations 
Nous prions nos syndiqués de bien 

vouloir verser, à la prochaine paye, 
le supplément demandé au cours de 
notre dernière réunion générale sur 
la cotisation mensuelle. 

Plusieurs sections ont déjà fait ce 
versement au Trésorier. Ce supplé-
ment est de 2 francs et ne vous est 
demandé qu'une fois dans l'année. 
Il est destiné au paiement de notre 
journal « La Voix des Travailleurs ». 
Plusieurs syndicats ne pouvant faire 
cet effort, il est demandé aux grou-
pements qui ne connaissent pas le 
chômage de bien vouloir donner 
l'exemple. Merci ! 

A. MASSON. 

-thiér 'réunion de "propag", 

Le Secrétaire met au courant des 

noirné-pfopagEmaè a e 
lieu à Guérande l.e_JLZ_février. Le 
compte-rendu en pârâît dPaûtrë part 
dans «,La Voix des Travailleurs ». 

Prochaine réunion : mercredi 
mars, à 19 h. 15. 
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SYNDICAT 
DE LA METALLURGIE 
Note du trésorier 

Nous remercions beaucoup les 
nombreux camarades qui ont répon-
du avec empressement à notre appel 
en se mettant à jour de leurs cotisa-
tions. 

Il en reste encore quelques uns qui 
ne l'ont pas fait ; ils sont priés de 
se mettre à jour avant la fin du tri-
mestre afin que les comptes soient 
bien en règle. 

Les camarades qui vont partir au 
régiment sont également priés de 
nous communiquer leur nouvelle 
adresse, afin que nous leur fassions 
le service gratuit du journal et que 
nous puissions leur envoyer en temps 
voulu l'indemnité du sou du soldat. 
> i ' * . is i R. A. ,: 

 X — 

SYNDICATS FEMININS 
Convocations 

Réunion mensuelle, Cercle d'études 
le dimanche 17 mars, au siège social, 
25, place Marceau, à Saint-Nazaire, 
à 13 h. 30 précises : Suite du com-
mentaire de l'Encyclique « Rerum 
Novarum ». 

Réunion syndicale le 24 mars, à 
9 h. I, au siège social, 25, place Mar-
ceau, à Saint-Nazaire : compte-rendu 
de l'activité syndicale pendant le tri-
mestre. 

Nous espérons que, les unes et les 
autres, vous ferez un effort pour 
assister sinon aux deux réunions, au 
moins à l'une d'entre elles, suivant 
les possibilités. 

C'est en prenant contact avec vos 
compagnes de travail que vous vous 

ditoire attentif, Terrien, secrétaire entraînerez pour la propagande syn-
général de l'.U.L.N. parla du Syndica- dicale, que vous serez tenues au cou-
lisme, de sa formation, de son but, j rant des emplois vacants, etc.. 
du droit et du devoir de se syndiquer, i Venir à la réunion est aussi une 

Bl ®ée ê§t!p«séf'eiair, précis, documen- excellente occasion, pour les retar 

|| ^ ICADEÉSE' êi COIFFURE INSTITUT DE BEAUTE 
. Mesdames, Mesdemoiselles, qui désirez vous créer une 

SITUATION LUCRATIVE ET AGREABLE 
Suivez les COURS DE COIFFURE chez 

BERTHE & MARIA 
ECOLE-PRATIQUE DE COIFFURE, 11, Rue d'Orléans, NANTES (Tél. 130.82) 

Maison sérieuse et réputée, recommandée tout spécialement aux familles, 
en ne recevant que l'élément féminin. Les cours sont faits exclusivement par 
Mesdames BERTHE ET MARIA, diplômées de l'Ecole de Paris. 

5 % d'escompte aux Syndiquées sur présentation de leur carte en règle 

Les espoirs des organisateurs ne POITIERS 
furent pas déçus, car, bien avant 
l'heure fixée, la salle habituelle des 
réunions, au siège social, se révélait 
trop petite, et il fallut émigrer vers 
la Salle Jeanne d'Arc pour pouvoir 
loger tout le monde ; et c'est devant 
une centaine de syndiqués que le 

UNION LOCALE 
un crédit régulièrement ouvert, 
le paiement ainsi effectué est 
régulier, nonobstant la circonstan-
ce que la partie prenante était con-
seiller municipal, cette circonstance 
ne rentrant pas dans un des cas 
prévus de refus de paiement limita-
tivement déterminés par l'art. 1000 
de l'Instruction générale de 1859, 
et pouvant, en surplus, être légiti-
mement ignoré du percepteur rece 

ST-NAZf}tRE 

La propagande syndicale 
à Guérande 

l'amour de Dieu, simplement, mais 
en employée consciencieuse. Parmi 

Président des Cheminots, confirmar^,* ^ti^ioni^ ^ - *J.SyndicaMsme^^rétien, -la base 
causerie précédente et parla de l'uni- ! A toutes, nous adressons un pres^' }

ots
 ,™«

0
.:*,.

w
.a*^.~ô, ai««- ce

Ur
 rhumilfté H charité' * ̂  

té et des Comités d'Entente. 
8 Ces deux rap'gôî'tsi «ntg remué Ossâô 

ssistance et à l'annonce qaé'des1 WfrTlë'*"1 voyage à Solesmes, pour le dimancKe
 n

X^f^^S§^^1 é^M^K 
26 ^««.^^«fcA 1 nôtrenConki;' S'rit.ïa parole et expo-1^11*1 d'à'^ibri'^'-'différêlî^'groû 

CoafflJaiBaaiVt», ioOVUSttâl <J 8&^%Wonï' gmàtè de cette VêO&m syndicaux étaient à sa dis , S3T.TUD _ sa1 nos proposi 
assemblée générale, 'nos camarades, 
d'accord avec ceux du Syndicat Con-
fédéré, s'entretinrent courtoisement 
de l'organisation de la manifestation 
contre la réduction de nos traite-
ments. 

Sur l'avis de l'un des nôtres, il fut 
décidé que le Syndicat des Retraités 
prendrait part à nos protestations. 

Dans les jours qui suivirent, bien 
obligeamment le Secrétaire confédéré 
nous communiqua les circulaires de 
sa Fédération qui nous apportait 
pour ainsi dire la confirmation des 
démarches entreprises par nos Fé-
dérations auprès des différents' Mi-
nistères. 

Donc le 1er février fut le jour dé-
signé pour protester contre la réduc-
tion de nos salaires ; une sortie eut 
lieu à 4 h. 30. Les syndiqués se grou-

Le 17 février 1935, le Syndicat des 1 pèrent derrière les pancartes don-
Ouvrières de la Nouveauté donnait nant un aperçu succinct de nos desi-

des autocars très confortables. Les 
places étant limitées, nous vous de-
mandons de vous faire inscrire le 
plus tôt possible. 

Nous envisageons le parcours sui-
vant : 

A l'aller Nantes, Candé, Vern, 
Lion-d'Angers, Champignéj Miré, St-
Denis d'Anjou, Sablé et Solesmes. 

Au retour : Solesmes, Sablé, Saint-
Denis d'Anjou, Miré, Champigné, Fe-
neu, Avrillé, Angers, Saint-Georges-
s/-Loire, Champtocé, Champtoceaux, 
Oudon, Nantes. 

Le prix est fixé à 37 francs. 
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SYNDICAT DES OUVRIERES 
DE LA NOUVEAUTE 

une séance récréative avec le concours 
des « Hermines ») au profit de sa 
caisse de chômage, soumise à si dure 
épreuve tous ces temps. 

Un magnifique programme, brillam-
ment exécuté réjouit l'assistance. Les 
futures « Hermines » furent délicieu-
ses dans leur saynète : « VIVE LA 
DANSÉ » ; elles surent charmer leur 
auditoire par leur grâce et leur ta-
lent. 

« Comme les Lys », le magnifique 
drame vendéen d'une si haute portée 
morale, arracha les larmes du pu-
blic ; et les applaudissements prou-
vèrent à nos jeunes artistes qu'elles 
avaient su encore une fois, être à la 
hauteur de leur rôle. 

La farce du « CUVIER », très goû-
tée, fit pour sa part, rire aux larmes. 
« L'ANGLAISE MALADE », connut 
les honneurs du rappel. 

Notons aussi les artistes qui, au 
cours de la séance, nous charmèrent 

derata. Les deux Bureaux des grou-
pements ouvriers étaient assemblés. 
Nous avonst regretté que quelques 
ténors aient, malgré les ordres, en-
tonné quelques couplets hors de sai-
son. ,£sh"S&tS : k-'-

Avant de se séparer, place de la 
Mairie à La Montagne, les représen-
tants des organisations présentes pri-
rent la parole et firent voter un ordre 
du jour qui fut singulièrement, par 
la suite, abrégé dans la presse. 

Et maintenant, allons-nous penser 
que tout va rentrer'dans l'ordre et 

Sur l'initiative de notre camarade 
Pottier, de Guérande, l'Union Locale 
Nazairienne des Syndicats Chrétiens 
avait été pressentie d'organiser une 
réunion syndicale en vue de former 
un groupe dans cette ville. 

Le dimanche 17 courant, à 13 h. 
30, salle du « Patro », devant un au-

Le 31 mars se tiendra à Poitiers le 
XII" Congrès de l'U. R. des Syndicats 
de l'Ouest. 

L'Union Locale travaille active-
Président du Syndicat des Employés ment à la mise au point de cette im-
ouvrit la séance. j portante manifestation à laquelle 

Il présenta tout d'abord et remer- sont invités, non seulement les syn-
cia M. Foulon de son aimable visite, 1 diqués, mais aussi les sympathisants, veur municipal qui ne saurait être 
puis dit toute sa joie de voir une Chaque syndiqué recevra une circu- tenu de connaître personnellement 
telle affluence. Ensuite, retraçant laire lui indiquant le programme. tous les conseillers municipaux des 
l'énorme-: travail accompli depuis le Dès maintenant, que tous et toutes communes de sa réunion (Cour des 

en parlent dans leurs milieux diffé-
rents, afin que la journée du 31 mars 
soit un succès pours nos chers syn-
dicats. 

15 décembre, date de la réorganisa-
tion de nos Syndicats masculins, il 
eut un mot pour tous ceux qui 
s'étaient dévoués à la besogne et en 
particulier pour M. Lucas et pour le 
Président de l'Association Interpro-
fessionnelle dont le dévouement et la 
compétence entre pour une grande 
part dans le succès obtenu. 

Puis, Mademoiselle la Secrétaire 
du Syndicat féminin donna un très 
beau rapport sur l'activité de ce 
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SYNDICATS FEMININS 
Cercle d'études 
du 28 Février 

«L'apostolat dans la profession», seiller municipal d'exercer les fonc 

Comptes, rr mars 1922). 
Une troisième question se pose : 

la femme du maire ou d'un conseil-
ler municipal, ou un de leurs pa-
rents, peuvent-ils exercer les fonc-
tion!? de secrétaire de mairie et per-
cevoir le traitement? 

Oui. Il n'existe aucune disposition 
législative ou réglementaire interdi-
sant à la femme ou à un parent 
d'un maire et à fortiori d'un con-

^v.^*-*.. '»iv—'•« -~ ~~ | «jj apostolat aans la proiession», seuier mumuuai u exeirer it3 îuui;-
groupement, et c'est sous les applau- ^ était le sujet à traiter par notre tiens de secrétaire de mairie et de 
dissements qu'elle céda la place au charmante vice - présidente. Mlle percevoir le traitement. Mais, à une 
Secrétaire du Syndicat des Em-
ployés, lequel, au nom des deux As-
sociations masculines, rendit compte 
du travail accompli et fit part de 
certains projets. 

Puis dans une atmosphère de gran-
de sympathie, M. Foulon entama, 
non pas une conférence, mais une 

presii 
Baudouin a développé ce sujet avec condition, c'est nue réellement la 
brio sans négliger quelques petites femme en quest;on exerce les fonc-
pointes qui déchaînèrent un joyeux tions de secrétaire de ma1 rie et ne 
rire dans tout l'auditoire. soit pas une personne interposée 

Mlle Baudouin nous expliqua pour permettre au maire ou au coji-
d'abord que nous ne sommes pas ici seiller municipal de toucher le trai-
pour vivre en égoïstes, sans nous tentent prévu au budget municipal 

j occuper des autres, mais qu'étant et de faire échec aux dépositions 
conversation à bâtons rompus. Après . chrétienneS) nous avons des devoirs de l'art. 74 de la loi du 5 avril 1384 
avoir remercié chacun de l'ardeur dé 
ployée et avoir constaté la grande vi-
gueur de nos Associations, il dit 
toute sa joie de se trouver au milieu 
de nous. Et pendant une heure il 
nous tint sous le charme de sa con-

dont l'un des principaux consiste à sur la gratuité des fonctions muni-
vivre en chrétiennes partout. Nous cinales CRén. ministérielle, J. O. des 
devons faire notre travail pour 10 et 11 février 1930). 

E. BOULINEAU 

sant appel et nous disons : à bientôt. ?.^iï^f!Sffl^>; d'action, son but so-
is 

position, dans un bel élan, qui a été 
droit au coeur des militants, tous en 
prirent. 

Aussi, un bureau local a pu être 
formé, lequel se chargera de recru-
ter de nouveaux adhérents et nous 
souhaitons que tous les travailleurs, 
non encore syndiqués de la presqu'île 
soient bientôt groupés sous le dra-
peau du « Syndicalisme Chrétien ». 

Nous félicitons les jeunes qui se 
trouvaient dans la salle : ils vont en-
trer bientôt en apprentissage, qu'ils 
entrent également dans nos organi-
sations. 

Tous nos camarades de toutes pro-
fessions, désirant se grouper, sont 
priés de s'adresser au camarade 
Pottier, rue de la. Psalette, à Gué-
rande, ou 25, place Marceau, à Saint-
Nazaire. 

Un Syndiqué. 

3Moi IseoJB.; 

Groupe des Jeunes 
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P. 0. 
Réunion du 13 Février 
La liste des adresses er les 

listes des receveurs sont mises 
au point. Le receveur Le Coz est 
remplacé par Bizeul ; nous remer-
cions vivement Le Coz du dévoue-
ment qu'il a montré dans ses fonc-
tions pendant huit années. Nous re-
commandons aux syndiqués de faci-

! liter la tâche de leurs receveurs en 
rester là avec nos 4 % ? Nous -devons j Prenant ré^ulièrenaent leurs timbres, 
continuer nos protestations. Nous 
devrons sans cesse nous préoccuper 
de cette question, en reparler au 
cours de nos réunions et principale-
ment à notre prochain Congrès Fédé-
ral. 

Avant de terminer, nous tenons à 
remercier tous ceux qui nous ont 
aidés, se sont dévoués tout particu-

de leurs chants merveilleux. Il ne faut j lièrement pour notre groupement, 
pas oublier non plus les machinistes, Ayons confiance les uns dans les au-
car si leur rôle est très obscur, il n'en j très et nous arriverons bien à faire 
est pas moins très utile, et nous ne comprendre autour de nous le but 
saurions trop les remercier de la véritable du Syndicalisme Chrétien. 
grande aide qu'ils nous apportent. 

aGaiocaiBBqdsî mot na cpéarasé-a Mi sFpMHfâ 
Ion fit une allocution très goûtée, dont-1- ' 
il .fcg xçjc^pensé_par.i.de, chaleureux, 
applaudissements, surtout peur l'ex-
cellente recette de la soupe aux cail-
loux. I 

-hoy.tan ai / asoit-Bi, 
E. NICOLAS.' 

Vouloir édifiér ia prospérité 
"sut la misère des travailleurs, 
••*ei*ifr-whMttéflt<!iq ■ •'•<••'. ■ ■ 

P.-Ë. FLANDIN. 

Le groupe des retraités est assez 
fort ; nous demandons que ceux qui 
doivent partir en retraite ne se dé-
sintéressent pas du mouvement syn-
dical, car, malheureusement, ils ont 
encore à lutter et seul le Syndicat 
pourra les aider ; qu'ils restent donc 
affiliés à leur groupe. 

La propagande doit toujours être 
suivie ; que les nouveaux venus.nous 
soient signalés, que ceux qui travail-
lent avec eux leur passent leur jour-
nal. Appel est fait en faveur de la 
Mutuelle Familiale pour ceux qui ne 
font pas partie «de la Caisse de Pré-
voyance. Nomination de deux délé-
t^ués^poupUle,?<2©hseil P.O. de mars. 

Les réunions auront lieu 'doréna1-* 
,Vant le deuxièmovniercrediide, ohaque 
mois,\à>19 h. 15(;: que chacun prenne-
note. 

Jeunes syndiquées, depuis plusieurs 
mois déjà nous désirions faire revi-
vre la section des jeunes : le fait est 
accompli, et d'ores et déjà nous 
accueillons avec joie les jeunes qui 
veulent bien se joindre au petit grou-
pe du début. 

Comme celui qui fut fondé en 1929 
et resta trop longtemps endormi, 
nous prenons pour patronne Sainte-
Bernadette ; nous conservons la de-
vise si bien choisie : « Face au de-
voir, toujours sourire ». Le sourire 
est si bien l'apanage de la jeunesse. 

Il nous fallait un nom, nous 
avons adopté celui très symbolique 
d'Alouettes. Comme l'alouette, nous 
saurons nous élever très haut, chan-
ter pour égayer nos réunions de tra-
vail, qui auront lieu une fois par 
mois, le jeudi soir. Ces soirées ami-
cales et joyeuses ne nous feront 
point oublier que nous devons tra-
vailler à notre formation de bonnes 
syndiquées (militantes même pour 
quelques-unes). Un cercle d'études 
spécial pour nous, le premier diman-
che du mois, le matin à 9 heures, 
nous réunira toutes encore. 

Nous avons encore beaucoup d'au-
tres projets : aider nos aînées à pré-
parer les comptoirs pour la kermes-
se, donner notre talent dans les say-
nètes exécutées à ces petites fêtes, 
etc., etc.. 

Mais pour que nos espérances se 
réalisent pleinement, nous avons be-
soin du concours de toutes. Donc à 
bientôt, mes jeunes sœurs de tra-
vail. Venez au Syndicat et par là 
même au groupe des jeunes. 

Une « Alouette ». 

CHATELLERAULT 

Bija^e^^^ce^^l l'heure, pré,seïi-, 
'•"^%e, -puis .ii donna ; quelques utiles pré-

cisions sur l'application de la loi des 
Assurances Sociales et celle des Allo-
cations familiales. A près avoir ré-
pondu à diverses questions avec une 
heureuse précision qui prouve une 
documentation parfaite, il termina, 
fort applaudi, en invitant chacun à 
faire un effort pour assister au pro-
chain congrès régional qui se tiendra 
à Poitiers les 30 et 31 mars. 

Et c'est sous le signe de la plus 
franche camaraderie que se termina 
cette agréable et utile soirée, qui 
marque une nouvelle étape dans 
l'essor de nos Syndicats Chrétiens de 
Châtellerault. 

Le Secrétaire de l'Association 
Interprofessionnelle. ' 

et sur-
tout l'exemple et la persévérance. 
Leèlsiaiirirec est aussi un gracieux 
moyen d'apostolat à notre disposi-
tion, c'est le rayonnement de l'âme. 

VENDÉE 

SYNDICAT DES j 
SECRETAIRES DE MAIRIE i 

j ïeîP*||èrfMè*éhient?'«ih c&tipS^ 

frances des producteurs, j'ai 
pu, dans cettcL_pa<ss.ei abomi-

I nable^que traverse l'économie, 
dégager la cause la plus- pro-
fonde de la crise : cette éclipse 

de la CONSCIENCE MORALE 
que, peu à peu, arrivent à dé-
plorer tous- les milieux de la 
production. 

Joseph ZAMANSKI. 

f i 

Une importante réunion 
Décalant d'une journée leur réu-

nion de cercle d'études mensuel, les 
Syndicats Chrétiens masculins de 
Châtellerault ont profité du passage 
en notre ville de M. Foulon, de Nan-
es, Président jde l'Union Régionale 
e l'Ouest, pour le -mercredi- 5 

Îévrier, une assemblée générale extra-
>rdinaire, à laquelle ^ils avaient con-

vié les Syndicats; féminins. 

THOUARS 

CHEZ LES CHEMINOTS 
Assemblée Générale 

Notre Assemblée a eu lieu le 30 
janvier, Salle du Patronage. 

Dans son rapport moral, le Secré-
taire exposa toute l'activité exercée 
par le Syndicat pendant l'année 1934, 
tant au point de vue de la vie géné-
rale du Syndicat qu'au point de vue 
revendications. 

Le Trésorier donna ensuite lecture 
du rapport financier et ces deux rap-
ports furent approuvés à l'unanimité. 

On donna ensuite lecture des di-
verses circulaires de l'Union Etat 
et de l'Union Régionale, et l'on pro-
céda à l'élection des membres du 
Bureau, qui est composé comme suit 
pour l'année 1935 : 

Président d'honneur : M. Delage 
Julien. 

Président : Jouanneau. 
Vice-Président : Moreau Roger. 
Secrétaire : Pillot. 
Secrétaire adjoint : Olivier (Bres-

suire). 
Trésorier : Renault. 
Trésorier adjoint : Sivial. 
Receveurs : Beccavin (voie) : 

Jouanneau, Moreau et Briand (trac-
tion) ; Sécher et Chouteau (exploi-
tation ; Roux (Bressuire). 

Archiviste : Charrier Jean. 
NOTA. — Nous demandons t aux 

■camarades- de prenne''bliAnS'note des 
noms des receveurs et de s'adresser 
à eux sans retard pour le paiement 
des cotisations. Secrétaire.-

Un Conseiller Municipal 
peut-il être 

secrétaire de Mairie ? 
Oui, s'il remplit les fonctions gra-

tuitement. 
Non, s'il est « agent salarié » 

de la commune. 
La loi du 5 avril 1884, art. 33, 

§ 

LES SABLES 
D'OLONNE 

Toujours les cotisations 
Il est regrettable d'avoir encore 

à parler des cotisations, mais il 
faut encore y revenir une dernière 
fois. D'ailleurs, les réponses aux 
questions posées dans le précèdent 

10, en déclarant inéligibles au numéro m'y obligent. En effet, les 
conseil municipal dans le ressort où | trésoriers mis en cause pour savoir 
ils exercent leurs fonctions les s'ils n'étaient pas un peu responsa-
« agents salariés de la commune » j bles des retards apportés au paie-
n'interdit pas à un conseiller muni- : ment des cotisations ne sont pas sa-
cipal en exercice de remplir les j tisfaits de cette insinuation. Us 
fonctions de secrétaire de mairie 
ce qu'il peut très régulièrement fai-
re à condition de le faire gratuite-

prétendent — avec raison d'ailleurs 
— que d'aller taper les syndiqués 
ce n'est pas le rêve, et de me citer 

ment (C. d'Etat 7 avril 1875, 20 un exemple rare heureusement 
mai 1881, 8 février 1899), mais un syndiqué en retard de huit mois 
s'oppose à ce qu'il perçoive le trai- a reçu plusieurs « avis sans frais » 
tement attaché aux dites fonctions, et n'a jamais répondu ; on ne peut 

Cependant, il arrive que cette dis- tout de même pas envoyer l'huis-
position soit méconnue, et alors se sier ! ! ! 
pose une autre question 

Un receveur municipal peut-il ré-
gulièrement payer un mandat éta-
bli pour payer le traitement du se-
crétaire de mairie et conseiller mu-
nicipal ? 

En droit, la régularité de ce 
paiment n'est pas douteuse. Dès 

Allons, que chacun en mette du 
sien. Tapeur et tapés, plus de re-
tard ; tout ira bien, et on ne re-
parlera plus de cotisation. 

Notre Journal 
Quant à savoir ce que pensent les 

lors qu'un mandat régulièrement syndiqués qui ne lisent pas leur 
ordonnancé par le maire a été journal, n'ayant reçu aucune ré-
payé pour un service fait sur ponse, j'en conclus que chacun le lit 

Composé de savon parfait et d'oxy-
gène, CROIX D'OR est un savon 
complet qui blanchit tout en lavant. 

- Essayez-le ! » 

CROIX • 
DEMANDEZ UN 80N DE PARTICIPATION A LA LOTERIE NATIONAL! 

> SAVON 
g POUDRE 

■01)991 ,~uj;-

COURS PIGIER 
6, Rue Crébillon - NANTES - Téléphone 143.14 

COURS PRATIQUES 
DE COMMERCE 

COMPTABILITÉ 
STENO-DACTYLO 
COMMERCE - LANGUES 
CORRESPONDANCE 

COMMERCIALE 
SECRETARIAT 
COUPE - COUTURE 
MODE, etc.. 

gweignemtat Technique, Commercial, Rapide et Individuel 
Entrée et Salles spéciales pour Dames et Jeunes filles (Professeurs Dames) 

Inscriptions à toutes époques de l'année 
Cours le jour, le soir et par correspondance 

PLACEMENT gtf ELEVES 
400 emplois environ ont été offerts aux élèves 

en chacune des années dernières 

TRAVAUX DE COMPTABILITÉ 

TEINTURERIE DION 8 BONNET 
4, RUE DE LA BOUCHERIE ET 21 RUE DE LA PELLETERIE 

—: 32, RUE DU CALVAIRE — 21, QUAI RICHEBOURG :— NANTES 
Nettoyage à sec. par procédés perfectionnés 

Téléphone 126-89 Conditions spéciales aux Syndiqués Téléphone 126-89 

LA MAISON ROCHET 
ORTHOPEDIE - BANDAGES - CEINTURES 
est transférée pour cause d'agrandissement 

du 38 de la RUE DE VERDUN 
-:- AU 32 DE LA MEME RUE -:-

LOCATION DE LITS MECANIQUES, GOUTTIERES, BEQUILLES, etc.. 



8* page LA VOIX DES TRAVAILLETTKS 

A LA VILLE DE RE1MS1 ENTREPRISE GENERALE 
liaison de Confiance 

PATRON 
Opticien spécialiste 

3, rue Thiers (près l'Hôtel-de-Ville ) 
NANTES 

DU BATIMENT 

10 

Exécution des Ordonnances 
de MM. les Oculistes 

% de remise aux Membre: 
des Syndicats Chrétiens 

MESSAGERIES 
DE L'OUEST 

Téléphone : 140-14 
Services de voyageurs emre Nante 

Basse-Indre, Indret, Couëron 
et Le Pellerin 

Service de voyageurs et marchandises 
entre Nantes, Paimbœuf 

et Saint-Nazaire 
Passages d'eau de Basse-Indre à 

Indret, Paimbœuf à Donges 
et Saint-Nazaire à Mindin 

Visitez Belle-Ile, la périt; de l'Oréa 

Pour votre CAFE 

FAVREAU 
4, Place du Martray, 

NANTES 

Téléphone : 130.5,3 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

L. CHATELLD2R Père et FUs 

SUCCESSEUR 

rue Paré — NANTES 
Téléphone : 125.13 — 

Conditions spéciales aux Familles 
îles Syndiqués qui font construire 
me habitation familiale. 

servez-vous du 

LA CAPITALISATION 
Entreprise régie par la loi 

du 19 Décembre 1907 

(bien, et d'un bout à l'autre. Ainsi 
tout est pour le mieux. 

Le Recrutement 
Et maintenant, le recrutement? 

Quand on en parle, chacun de dire 
qu'il n'y a rien à faire, c'est la 
crise. Voilà qui est tôt dit. Mais, 
justement, pendant la crise, il y a 
beaucoup à faire, et sinon du re-
crutement, au moins de l'entr'aide 
Et quand un syndiqué qui a du 
travail, apprend qu'une petite « bri-
cole », comme on dit est à faire 
quelque part, il pourrait en aviser 
le syndicat 2t viendrait ainsi en 

j Ç La chose MlJM&oftto^ 
sieurs circonstances, et je remercie 

articulièrenient^au nom 
".é: 

quT a""eïhBan 
pour quelques jours, trois ou qua 
tre chômeurs syndiqués. 

A V. 

vent pris à tort dans l'esprit populai- avec beaucoup d'indifférence, sinon 
re comme l'unique forme du capital, avec hostilité. 
Par quelques exemples, le P. Clair Mais, où cette élection devient 
nous montre ce qu'on peut entendre pour nos Syndicats Chrétiens un 
par capital : une ferme, une forêt, succès, c'est que nous délogeons 
une mine, un appareil de photo, T.» très prestement le délégué cégétiste 
machine-outil, de même qu'une 'liasse qui tenait Ja place depuis sa fon-
de billets ou de titres ; une vie hu- dation. 
maine est aussi un capital. Marquons donc le point, mais ne 

Le travail est aussi indispensable nous arrêtons pas là! Que ce suc-
à la production que le capital. Selon cès, au contraire, soit pour nous le 
l'expression du P. Clair, c'est en quel- point de départ d'une action tou-
que sorte l'élément fécondant qui jours plus intense, 
vient tirer le capital inerte de sa sté- N'oublions pas que, d'ici quel-
rilité pour le faire produire. On peut qUas mois, auront lieu les élections 
comprendre comme travail toute prud'hommales, et là aussi nous de-
activité ordonnée dans le but de vons connaître le succès. Ce succès 
^exploitation des capitaux et de la nous le remporterons si nous avons 
«f^^o^a^S^^^fS*8^1^613! ila '*oif*tarfviiai! syndicaliste chrétien 
ordres de travaux : le travail intej 
lectuel 

n'empêchera personne de mourir de 
froid si elle n'est pas exploitée par 
le travail ; mais, même si on veut nancières 
exploiter cette mine, si l'on manque 
du capital argent et du capital ma 

Entreprise Générale 
de Menuiserie 

Ancienne Maison JAH1ER 

COURRAUD & Cie, S™ 
29, rue de Savenay - NANTES 

Façonnage mécanique, moulures 
en tous genres. Fabrique de meubles 
Conditions spéciales aux Syndiqués 

Bons d'Epargne 
Versements et Tirages mensuels 

B. FRANÇOIS 
14, rue J.-J.-Rousseau, NANTES 

— :— Téléphone 127-78 — :— 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIÈRE - FORCE - SONNERIES 

 TÉLÉPHONES 
 T. S. F. 

A TOUVERON 

St-L AURENT-s/ SÈVRE 

Du Travail 
pour nos chômeurs 

Les dirigeants de notre Syndicat, 
pour venir en aide à leurs camara-, tériel nécessaire, on ne sera" pas plus 
des en chômage, ont pu, d'accord avancé. La collaboration constante 
avec le dévoué maire de la commu- <ju capital et du travail est donc in-
né, M. Rautureau, établir un plan dispensable à la production, 
de travail permettant, à l'heure ac- pour terminer cette soirée ihstruc-
tuelle, d'occuper une trentaine d'où- tive et agréable, le R., P. Clair nous 
vriers en chômage total ou partiel, avait préparé une séance de cinéma 
le vendredi et le samedi. avec un film sur les arbres fruitiers, 

Nos camarades travaillent a;nsî film très bon conçu et qui nous in-
|à une route de près d'un kilomètre téressa tous. Ensuite, à la demande 
1 et ont, de la sorte, du travail as des jeunes et des sportifs, nous vîmes 
suré pour plusieurs mois. 

Une fois encore, le Syndicat au ru 
rendu service à ses adhérents. 

. f A. B. 

qujTai'baftîle <pweq8és rJHP&slS? ou" 
ravail corporel ou ma~ 1 existe le syndicat chrétien ee der-

jycnt|. etB c'eJj j pje^^WtfMr*' itopréaantéMlatffi les 
nëcessalrë:'Çour^^BRfcfflÇPPif« organisations officielles et profes-
soient féconds, ils sont étroitement sionnelles, parce que sa doctrine, 
liées ou même combinés. forte des enseignements des Ency-

Le R. P. Clair termine en nous cliques, est capable d'apporter dans 
donnant quelques exemples de la 1 je cnaos de la crise le minimum de 
stérilité du capital sans le travail et lumière qui permette à notre so-
du travail sans capital ; ainsi une ciété moderne, désorganisée à la 
mine de charbon, qui est un capital, fois et par je libéralisme économi-

UNE GARANTIE 
D'ÉLÉGANCE 
ET OE QUA1JTÉ BONNETERD3 

CHEMISERIE 
MERCERIE 
SOIERIE 

23 et 25, rue Gambetta, POITIERS 

GRAND MAGASIN DE NOUVEAUTES 
Ed. Guimbaud eî 
7, PI ace 

Spécialité de 
TOILES -

Du Choix 

LAINA 
-- BLANC -

la Qualité 
MAISON DE CONFIANCE. 

et -SOIERIES" 
CONFECTIONS 

_ 
Des Prix avantageux 

— ENTRÉE LIBRE 

que exagéré et par le despotisme 
rigoureux des grosses puissances fi-

de sortir du marasme 

15. rue Jean-Jaurès — NANTES 
Téléphone 125.90 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRERIE 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

P. OHEIX 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

(Boulevard Lelasseur) 

Chantier : Rue de la Gourmette 
Mi » m 11— 

ET CYCLES STELLA 
Luxueux Solides lion uiarclu 

Garantis sur facture 
Catalogues, renseignements, adress* 

des représentants et également 
ATELIER DE RÉPARATION poui 
toutes marques de maciiines à coudre 

FONTENEAU 
21, Chaussée de la iVlaueleiue. 21 

NANTES 
Suceurs1" : ANGERS, St-NAZAIRI 

GRAVURE SUR METAUX 
Artistique, héraldique, commerciale et 
industrielle. — Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
\Fourniss' d'Administrations Publiques 

et de l'Etat 
10, rue Cacault — NANTES 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Dateurs - Folioteurs - Timbres 
Mastiques - Pochoirs - Plaques et 
lettres en émail - Gravure chimique 
Fournitures générales : encres, 
ampons, 

défiler devant nous des skieurs ré-

dont souffrent des milliers de tra-
vailleurs. 

Un peu de cran donc. Que cha-
cun, dans sa sphère, se fasse le pro-
pagandiste acharné des Syndicats 
Chrétiens, et prépare ainsi pour 
nous les élections prud'hommales. 
A cette condition seulement le suc-
cès couronnera nos efforts. 

Que chaque syndiqué se pénètre 
bien de' cette vérité que chaque fois 
qu'il pérd l'occasion de travailler 
pour son Syndicat, il travaille pour 

ANGERS 

etc., été... :i?ï'i 

RïPOCHE & G 
ija.ndais - NJ 

Téléphone 113.33 

"ransports Automobiles, Camionnage 

Voitures pour Excursions 

Mariages — Sociétés 

Camions Autos Déménagements 

Camionnettes pour Livraisons 

Récompense méritée 
C'est avec plaisir que nous signa-

lons que le dimanche 3 mars, à 10 
heures, deux vieilles ouvrières du 
textile ont vu leur longue carrière 
récompensée. 

En effet, Mlle Cormuaille, ouvriè-
re bonnetière, syndiquée de la pre-
mière heure, et Mme veuve Hamau, 
ouvrière aux usines Bessonneau 
ont reçu, en la salle des fêtes de 
l'Hôtel de Ville, un prix du Conseil 
des prud'hommes destiné à récom-
penser les vieux ouvriers. 

Qu'elles reçoivent ici nos félici-
tations et que leur exemple encou-
rage les jeunes d'aujourd'hui. 

Conférence mensuelle 
Tous et toutes, êtes invités à as-

sister à la conférence intersyndicale 
qui aura lieu le vendredi 15 mars, 

j 10, rue du Voilier, et dont le bùt est 
l'étude de questions qui nous inté-

!ént au premier plan. 
Ws:%<£uW?vods^^ 

uu* p»*- î« «Hoef «m % ete rang 
depuis plusieurs réunions "et qui 
n'e3t'ifeasHé^séAV)el-uHfeu«un,=le''sa-
llrre5.1^ sn ™-GIU?GI- *>I»u-

Nous comptons sur des présen-
ces nombreuses.' Nous commence-
rons à 20 h. 30 précises. 

 X : 

ses adversaires et, par conséquent, 
putes, dans leurs plus audacieuses contre ses intérêts. 

Hardi donc! et à l'ouvrage, pour 
; le triomphe du syndicalisme chré-
tien à Saumur. 

G. COQUELIN. 

prouesses. 
Le Président leva la séance à 22 

heures 30-.-; : mt " "">' 1 

-x-
SYHDICATS FEMININS 
3, Rue Pasteur. — ANGERS 

Eéunîon des Employées 
de Commerce 

Le dimanche 10 février, nous ré-
unissions à nouveau les employées 
de magasins. Cette fois, ce fut 
l'élément jeune, en grande partie, 
qui répondit à l'appel. 

Mlle Patarin en profita pour les Syndicats 
éclairer sur la question syndicale. 
Elle leur rappela que les avantages 
dont elles jouissent : loi de 8 heu-
res, repos dominical, ont été obte-

Séance récréative 
Dimanche 6 avril, à 20 h. 30, et 

dimanche 7 avril, à 15 h. 30, salle 
Carnot, on jouera : 

« LA TROUÉE » 
drame social en 4 actes de Maurice 
Guérin, et « Castagnol s'amuse », 
comédie en un acte de Gauthier. 

Prix des places : 4 et 3 francs. 
Demi-tarif pour les membres de nos 

TRÊLAZÉ 
nus par ceux qui ont travaillé, étu 
dié pour chercher à améliorer le SYNDICAT DES ARDOISIERS 
sort des travailleurs. 

Pour Angers, en particulier, c'est 
grâce au Syndicat que fut obtenue 

Dans le numéro de la << Voix des 
Travailleurs » du mois dernier, un 

la fermeture totale" des magasins ! article intitulé « Les Ardoisiers dé 

I M BOULETS 
BARRE 

FABRICATION BLANZY-0UEST 
CHARBONS SÉLECTIONNÉS 

LIVRAISON A PARTIR DE 200 KILOS 

3, Place de la Petite-Hollande. 3. — NANTES 
Tél. 122-40 

LEGR0S 

m 

tous les dimanches de l'année, les 
congés payés, etc.. 

Il est nécessaire que la profession 
soit organisée ; pour cela, il est in-
dispensable Idepi^rireFce* nosionga-
fiisattons-syndit^tv; °Vf ïf"" iHil iMMjP seront pri-

dï.empioyeùrs ftt d'employés qùi étu-
dlëben6%iB5 prsblàiaescée lœspitnfies-
sion. 1 •• < n G2f m-

luii terminant, Mlle Patarin de-
mande aux employées de bien vou-
loir noter leurs désirs, les amélio-
rations qu'elles voudraient voir ap 

fendent leurs salaires », vous don-
nait l'attitude de votre syndicat en 
face de la réduction des salaires. 

Ens<areo.uaft foilïjnBPàie ®rvqws cm 
Hecà&Biah "d'apprécier' - ' i'attSthdè 
HgtÇë'efGëoûPl|èls¥,Ide ÏÏBWBïïfie 
organisation, car seule elle apporta 
dans ses réponses aux notes patro-
Hàîés, Gdes°siuggè£tioh&' susceptibles 

STUDIO CADÉ-F0T0PH0N 
NANTES. - 8, Rue de la Barillerie 

entièrement modernisé, est le plus réputé 
MARIAGES. SORTIES D'EGLISE, BANQUETS, etc.: 

Spécialité d'agrandissements et reproductions 

Appareils et Produits Photographiques 
de toutes les meilleures Marques 

— TRAVAUX RAPIDES ET SOIGNÉS POUR AMATEURS ~ 

PLATRERIE™:- DECORATION 
STAFF -:- FUMISTERIE 

NANTES 
ENTREPRENEUR 

49, Rue de Bel-Air 
 Téléphone : 117.49 

NANTES 

GROUPEMENT 
PROFESSIONNEL HORTICOLE leSte* à l étude 

vriers. 
La meilleure prf uve que notre ac-

tion a été comprise, et justement 
appréciées : ce sont les nombreuses 

Réunion du 5 Février 
La réunion commence à 20 h. 30, 

sous la présidence de R. Haurillon et 
en présence du R. P. Clair, qui a été 
sollicité pour nous faire une conféren-
ce et a bien voulu nous faire l'honneur 
et le plaisir d'être des nôtres ce soir 
là. Celui-ci, après une causerie pro-
fessionnelle très documentée de no-
tre camarade Maugour sur la culture 
du camélia, va nous entretenir de la 

porter à leur. situation, nous les | adhésions reçues depuis la fin de 
soumettre, afin que nous puissions janvier. 

Continuons donc, camarades, fai-
sons notre devoir, tout notre de-
voir, et la classe ouvrière saura et 
aura compris où sont ses véritables 
défenseurs. JEAN-PIERRE. SAUMUR 

Un succès 
pour nos syndicats 

MARQUONS LE POINT 

Nous avons eu le plaisir et l'hon-
neur de voir triompher notre ca-

production et de ses différents fac-j
 marade

 Auguste Dalaine, que nous 

TAPISSDSR 
32, rue ViUès-Martin, St-NAZAIRE 

SES MEUBLES 
/^fS% TAPISS: 

Tél.'4.Ôi8 R. C. 7.225 
Livraison gratuite dans la région 

Réduction accordée 5 % 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE 

G. ROBIN 
MBHBNHIMHMIMMIIIIIWWlt1 WliMA". 

BIJOUX POUR MARIAGES 
Atelier dp Réparation 

SES CHOIX SES PRIX 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

»! 

BROUETTES EN TOUS GENRES 
PETITS TOMBEREAUX 

POUR ENTREPRENEURS 
BALADEUSES ET BABROUETS 

Victor BLANCHET 
71, rue Edgar-Quinet 

Atelier : place de la Moutonnerie 
Spécialité de roues : 

ferrées et non ferrées 
TOUTES RÉPARATIONS 

Remise aux Syndiqués 
Téléphone Si 0-56 

ÎCREDIT NANTAIS 
Société Anonyme. Capital 30 Millions 

Siège Social : NANTES, 4, r. Voltaire 
Tél. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 
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teurs. 
.,.-<• wîffisît o,je noiîù Km;-

La production, dit-il, c'est l'exploi-
tation des ' richesses naturelles dans 
le but de satisfaire les besoins natu-
rels de l'homme. Elle comprend deux 
éléments ou facteurs essentiels : le 
Capital et le Travail. Le Capital, 
c'est toute richesse de quelque sorte 
que ce soit qui est en réserve et peut 
être exploité. On distingue le capital 
terre ou i richesses naturelles, le ca-
pital instrument ou matériel et le 
capital argent ; ce dernier est sou-

t./OS <.9WÇf Pn 'fit -■■ \ ■ . 

avions désigné comme candidat a 
l'élection du délégué des Syndicats 
ouvriers à l'Office des Habitations 
à Bon Marché de Saumur. 

C'est un point de gagné, et nous 
l'enregistrons avec plaisir. Non pas 
que le poste soit d'une importance 
extraordinaire, mais nous entrons 
ainsi dans un des rouages adminis-
tratifs de notre cité, et cela n'est 
pas à négliger, car nous étions con-
sidérés de ce côté comme parents 
pauvres et regardés comme tels 

"«'icoursales : Brest, Châteaubriant 
Lorient, Morlaix, Quimper, Vanne* 

11 Agences et Bureaux' en Bretagne 
T'" opérât, de Banque et1 de Bourse 
i ».;.*» If I 1* l lll* l\ F-.* i 

mm 

Imp. du « Courrier de Saint-Nazaire » 
Le Gérant : FOULON Paul 

M. 

LES MEUBLES ROBERT 
7-14, Bue Copernic, 7-14. — NANTES 

Notre CHAMBRE Réclame eo 140 c/m 

ARMOIRE 
3 portes ouvrantes 
LIT DE MILIEU, 

LISEUSE dessus marbre 
SOMMIER. MATELAS 

pure laine. 
Traversin, deux Oreillers 

Lss 8 pièces 1.495 
4 En ronce de noyer 

TvGUf" (iJW c 

JCJG f^jAL^ptJExSUR DEMANDE. — LIVRAISON FRANCO 

CHOLET 
L'abondance des matières ne 

nous permet pas de passer la fort 
intéressante causerie que Mlle Coû-
tant a faite à l'assemblée générale 
de Janvier, et le temps nous a man-
qué pour la résumer. 

Nous nous proposons de la pas-
ser, petit à petit, au cours des mois 
suivants. 

Bibliographie 
A LA MAISON 

DE LA BONNE PRESSE 
5, rue Bayard, Paris (8e) 

VIENT DE PARAITRE : 

ETABLISSEMENTS 
DE BIENFAISANCE PRIVÉS 

LEUR SURVEILLANCE 
(Lois, décrets, circulaires, arrêtés 

parus jusqu'au 15 avril 1934). 
par Auguste RIVET, 

doyen de la Faculté Catholique 
de Droit de Lyon 

In-12, 132 pages, prix : 5 francs 
port, 0 fr. 45. 
L'ARBRE AUX PIECES D'OR par 

Charles Dodeman. — Roman « Bi 
jou », 232 pages, couverture illus-

trée en couleurs. Prix : 3 francs ; 
port, 0 fr. 45. Relié, 5 fr. 50 ; port, 
0 fr. 65. 
LA BRUNE SIBYLLE, par Marie 
Barrère-Affre. — Roman « Bijou », 

format 18 X 10, 208 pages, cou-
verture illustrée en couleurs. Prix : 
3 francs ; port, 0 fr. 45. Relié, 5 fr. 50 j 

port, 0 fr. ,65;; otiJ0i6j]G8 6+ DLOiGa-
NlNATdliARfljA, spteeâ^ewma. 

Roman « Bijou », -tornàa*'T8"X 10,; 
dnîlSJ.pag^ àm&e&l&ie ïlHuSWfe "éS 
in- qaxfleTïfs/iErïii^VCB^fWatfes'V ' "îjôft; 

0 fr. 45. Relié, 5 fr. 50 ; port, 
0 fr. 65. 

POUR TOuS^'VŒ ^IMPRIME^^SVIKE 
Consultez 

L'IMPRIMERIE DU « COURRIER » 
24, RUE DU PALAIS, à SAINT-NAZAIRE 

 Il vous sera répondu le jour même ■ 

TRANSPORTS 

DROUIN FRERES 
Services réguliers Voyageurs 
Services Rapides et Groupages 
Camionnages - Déménagements 

20 ANNÉES D'EXPERIENCE 

Dît? l. uir tous vos ACHATS et VENTE 

mm 

SAINT-JOSEPH 
Maison Louis LA M) A S 

Place Marceau et Rue du Palais 
SAINT-NAZAIRE 

Maison spéciale pour les Livres 
et Objets de Piété 

PAPETERIE. — MAROQUINERIE 
Imagerie et Souvenirs Bretons 
Réduction 5 % aux Syndiques-

D'IMMEUBLES 
ET FONDS DE COMMERCE 

adressez-vous au CABINET 

R. HELOCO 
5, rue du Dolmen et 22, rue de la Gar«-

à SAINT-NAZAIRE Tél. 4-64 

Renseignements gratuits 

pour v<y de^ii 
&dre//ez 

y publicitaire/ 
-vou/ d 

Charles \ lomualk 
Affiche' d^pîianl/- etc ....... 

VOS ACHATS 
A NANTES CHEZ 


